
L'offre de partenariat donne 
aux souverainistes une légère avance 
du bureau de L* 
OTTAWA 

LW entente intervenue 
au début du mois 

entre les chefs souverai­
nistes du Québec a fait 
faire un bond à leur op­
tion et rendu la course 
référendaire plus serrée. 

Le OUI devance ac­
tuellement le NON dans les inten­
tions de vote référendaires des Qué­
bécois. Si un référendum centré sur 

propos i t ion t r ipa r t i t e mise de 
'avant récemment par le PQ, l'ADQ 

Bloc québécois avait eu lieu la 
semaine dernière, les Québécois au­
raient répondu OUI dans un propor­
tion de 52 % contre 48 %. 

C'est ce qu ' indique un sondage 
CROP réalisé auprès de 1509 person­
nes entre le 15 et le 25 juin, soit dans 

-?M foulée de la conclusion de l'allian­
ce entre Jacques Parizeau, Mario Du-

\ mont et Lucien Bouchard. Parmi les 
électeurs qui ont fait leur choix, le 
OUI dispose actuellement de quatre 

rints d'avance sur le NON, soit 45 % 
>ntre 41 %. Après répartition des dis-
;ts et des indécis, cela aurait don-

selon les calculs de CROP, le ré-
iltat référendaire de 52 % pour le 

>UI contre 48 % pour le NON. 

La marge d'erreur est de 2,5 points 
) fois sur 20. Dans le moins bon scé-
irio pour le OUI, les deux options 

lient actuellement à égalité. 
Ce relevé est le premier à repren-

très précisément les grandes li-
les de l'entente intervenue récem-
lent entre les leaders du camp du 

1, à savoir « la souveraineté assor-
d'une offre formelle d'un nouveau 

irtenariat économique et politique 
le reste du Canada » et à les tes-

îr, sous forme de question référen-
sur le terrain. 

Ses résultats montrent que l'enten-
entre les leaders du camp du OUI 

eu des retombées positives sur leur 
>tion. Depuis juillet de l'an dernier, 

..ROP est allée six fois sur le terrain 
"fronder les Québécois sur la souverai-
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Le PQ 
conserve 

son avance 
es fluctuations de l'appui à 
la souveraineté n'ont actuel­

lement à peu près pas d'échos 
sur les intentions de vote des 
Québécois. 

Si des élections provinciales 
avaient eu lieu en juin, le Parti 
québécois aurait été reporté au 
pouvoir avec essentiellement le 
même niveau d'appuis que le 12 
septembre 1994. 

Selon CROP, les difficiles der­
niers mots qu'a vécus le gouver­
nement Parizeau, y compris la 
controverse très médiatisée en­
tourant la fermeture d'hôpitaux, 
ne lui ont pas coûté d'appuis 
dans l'opinion publique. 

Par contre, le Parti québécois 
n'a pas vraiment bénéficié de la 
lune de miel traditionnellement 
accordée aux nouveaux gouver­
nements. Après avoir très briè­
vement joui de la faveur d'un 
peu plus de 50 % des électeurs 
en novembre dernier, le PQ est 
redescendu k un niveau d'appuis 
qui s'apparente à son score élec­
toral. 

Les données du sondeur indi­
quent qu'en février dernier, le 
PQ récoltait 45 % des intentions 
de vote des Québécois. En juin, 
sa cote se situait à 46 %. Le 12 
septembre dernier, la formation 
de Jacques Parizeau a été portée 
au pouvoir avec 44,7 % des vo-

Le PLQ récolte actuellement 
39 % des intentions de vote, soit 
cinq points de moins que son 
score électoral de septembre 
1994. A ce niveau, l'appui au 
PLQ est légèrement inférieur à 
ce qu'il était en février, alors 
qu'il te situait à 41 %. 

Quant à l'Action démocrati­
que de Mario Dumont, elle re­
çoit l 'appui de 10% des élec­
teurs , une p r o p o r t i o n de la 
faveur populaire qui se main­
tient, à un point près, depuis la 
fin de aapfamhcr dernier. 

neté. C'est la première fois que son 
relevé donne le OUI en avance dans 
les intentions référendaires. 

Mais les résultats indiquent égale­
ment que ces retombées pourraient 
être limitées dans le temps et surtout 
dans leur ampleur. Dans l'immédiat, 
l 'entente a permis à la souveraineté 
de réaliser une percée importante 
dans les rangs de l'ADQ, mais n'a eu 
à peu près aucun écho parmi les par­
tisans, beaucoup plus nombreux, du 
PLQ. Au contraire, ceux-ci semblent 
former un bloc fédéraliste de plus en 
plus hermétique. 

L'incertitude 
À l'inverse, les appuis fraîchement 

acquis par le camp souverainiste sont 
plus fragiles et naturellement plus 
friables. Cela pourrait signifier qu'au 
fur et à mesure que les faiblesses du 
projet qu'il avance, notamment l'in­
certitude qui entoure le partenariat 
qu'il envisage avec le reste du Cana­
da, seront plus connues, son avance 
pourrait se dissiper. Jusqu'à présent, 
la substance du projet de partenariat 
présenté par les souverainistes n'a pas 
été tellement disséquée par leurs ad­
versaires fédéralistes. 

Mais, pour l'heure tout au moins, 
l'état de l'opinion publique laisse pré­
sager une partie référendaire beau­
coup plus serrée qu'il y a quelques 
mois. Le changement le plus plus im­
portant s'est produit parmi les trou­
pes de l'Action démocratique : 53 % 
d'entre elles apppuient aujourd'hui le 
OUI en vue du référendum. C'est le 
double par rapport à février dernier 
alors que seulement un partisan de 
l'ADQ sur quatre y était favorable. Et 
même si près de la moitié de ses trou­
pes ne l'ont pas encore suivi dans le 
camp souverainiste, l 'adhésion de 
Mario Dumont au OUI n'a pas, sur le 
coup, coûté d'appuis à l'ADQ. Malgré 
son virage souverainiste, la formation 
récolte essentiellement le même ap­
pui dans les intentions de vote qu'en 
février dernier, c'est-à-dire 10 %. C'est 
presque le double de son score électo­
ral. 

Ces gains ont tous été réalisés aux 
frais du Parti libéral de Daniel John­

son, qui n'a jamais depuis l'automne 
récupéré sa mise du 12 septembre 
dernier. 

Sur le plan référendaire, le camp 
souverainis te pourrai t cependan t 
avoir fait le plein de ses votes. Les 
électeurs oui sont toujours acquis au 
PLQ semblent en effet à peu près im­
perméables à l'entente intervenue en­
tre les chefs souverainistes. Seule­
m e n t 4% de ceux qui s 'aff ichent 
comme partisans libéraux disent que 
ce changement est susceptible Je les 
inciter à voter OUI. Par comparaison, 
ils sont 33 % à l'ADQ et 40 % au PQ à 
voir l 'entente tripartite comme un 
nouvel élément militant en faveur 
d 'un OUI. Autre indice du peu de 
perméabilité du bloc de votes actuel­
l e m e n t acquis aux fédéral is tes : 
lorsqu ' i l s sont appelés à faire un 
choix entre la situation actuelle du 
Québec dans la fédération et la sou­
veraineté assortie du partenariat mis 
de l'avant par les chefs souverainis­
tes, 41 % des répondants préféraient 
tout de même le statu quo. C'est la 
même proportion qui est actuelle­
ment déterminée à voter NON. 

L'entente PQ-Bloc-ADQ a eu pour 
effet de mettre les fédéralistes sur le 
pied de guerre. Cette semaine, le 
camp du NON a, pour la première 
fois, jugé bon de répliquer par voie 
publicitaire à la publicité référendaire 
de ses adversaires. Le référendum oc­
cupe également une place de plus en 
plus grande dans le discours des té­
nors fédéralistes ; à témoin la rencon­
tre récente du nouveau premier mi­
nistre ontarien Mike Harris avec son 
homologue fédéral Jean Chrétien. 

Le sondage fait état, sur le terrain, 
de la perception d'une nouvelle dyna­
mique référendaire. Le nombre de 
ceux qui prédisent que le NON va 
l'emporter à coup sûr a diminué. De 
63 % en février, ils sont maintenant 
50 % à croire que le NON va gagner ; 
29 % croient plutôt à la victoire du 
OUI et 21 % disent ne pas être en me­
sure de prédire l'issue du vote. Mal­
gré tout, moins de la moitié de ceux 
qui sont disposés à voter OUI croient 
qu'ils l'emporteront. Les trois quarts 
de ceux qui veulent voter NON sont 
convaincus qu'ils vont jouer gagnant. 

PHOTO PC 

Le 12 Juin, le premier ministre Jacques Parteeeu signait avec le chef du Bloc 
québécois. Lucien Bouchard, et celui de l'ADQ. Mario Dumont une entente 
historique qui réunissait les forces souverainistes du Québec. 

Un virage réussi 
Le « virage » infléchi au printemps 

à l'option souverainiste lui a per­
mis de percer le plafond auquel elle 
se butait auparavant. C'est ce que 
confirme le portrait que dresse CROP 
de l'état de l'opinion sur la question 
entre le 15 et le 25 juin. 

A cet égard, la comparaison des 
sondages avant et après le virage est 
éloquente. En février dernier, soit en 
pleine consultation sur la souveraine­
té par voie de commissions régiona­
les, CROP faisait état, dans un sonda­
ge réalisé pour la SRC, d'un écart de 
vingt points en faveur du NON dans 
l'opinion publique québécoise. À la 
question privilégiée alors par le Parti 
québécois, à savoir : « Êtea-vous en fa­
veur de la loi adoptée par l'Assem­
blée nationale déclarant la souverai-
n e t é du Q u é b e c ? » , 4 0 % d e s 
Québécois prévoyaient répondre OUI 
c o n t r e 60% qui pr iv i légia ient le 
NON. Dans leurs grandes lignes, ces 
données correspondaient à celles ob­
tenues dans l'ensemble des relevés 
d'opinion publique de l'époque. 

Les chiffres ont commencé à se 
modifier de façon significative en 
avril, au lendemain du virage proposé 
par le chef du Bloc québécois, Lucien 

Bouchard. Selon la maison Léger et 
Léger, avec une proposition de souve­
raineté assortie d'une offre d'associa­
tion économique, l'appui au OUI se 
chiffrait à 53,1 % en avril, à 51,4% en 
mai et à à 48,5 % en juin. 

Avec une question ciblée plus pré­
cisément sur l'entente mise de l'avant 
par le camp du OUI il y a quelques 
semaines, c'est-à-dire qui fait référen­
ce à € la souveraineté assortie d'une 
offre formelle de partenariat écono­
mique et politique au reste du Cana­
da », CROP en arrive pour sa part à 
une projection référendaire oui chif­
fre actuellement le OUI à 52 % et le 
NON à 48%. 

En tenant compte de la marge d'er­
reur des plus récents sondages, le 
OUI se serait hissé au cours des der­
niers mois au même rang que le 
NON dans les intentions de vote réfé­
rendaires. 

La question qui préoccupe désor­
mais les stratèges des deux camps 
consiste à savoir si l'option souverai­
niste a atteinî un nouveau plafond et 
a commencé à redescendre ou si elle 
a le potentiel pour continuer sur sa 
lancée. 

SONBAGE CR0P-

INTENTION DE VOTE SUR LA 
SOUVERAINETÉ-PARTENARIAT 

H Les leaders souverainistes se sont eateedes 
mouiller ta question reremeatre. ai te 
aujourd'hui, voteriez veea Oei M vêleriez 
suivante: Êtes-vous en faveur de la 
assortie d'eue offre formelle d'un asavsaa 
et politique avec le reste de Canada? 

Total (n«1 509) 
Francophones (n* l 324) 
Non-francophones (n=185) 

> „ , i f l â 
• • « I l ll?J?J 

Noa à le onestlmi 

45% 
52 
11 

Montréal métro (n=503) 
Québec métro (n=253) 
Reste du Québec (n=753) 

Hommes (n=674) 
Femmes (n=835) 

43 
50 
47 

53 
38 

41% 
33 
82 

46 
35 
38 

37 
46 

/ 
14% 
15 
7 

11 
14 
16 

9 
17 

• 

18-34 ans(n=489) 52 37 11 
35-54 ans(n=639) 49 36 14 
55 ans et plus (n=381 ) 30 54 15 

Salon l'intention 4e vote provinciale 
PQ (n= 642) 79 12 9 
PLQ (n=484) 14 w 79 6 
ADQ (n=151) 53 31 16 
Autre (n=71) 23 58 19 
NSP/NRP(n=161) 17 34 49 

• Croyez-vous que le majorité des Québécois votera Oei 
Non an nouveau projet de souveraineté, assortie d'à 
partenariat économique et politique avec le reste de 
propesée par lea leaders souverain 

Total (n=1 509) 
Francophones (n=1 324) 
Non-francophones (n=185) 

offre de 

»? m 
29% 90% 21% 
34 45 22 
9 73 18 

INTENTION DE VOTE AU QUÉBEC SONDAGES 

H» P U ADQ /Mrtree 

15-25 juin 1995 46% 39% 10% 5% 
2-8 février 1995 45 41 11 4 
17-21 novembre 1994 51 35 10 4 I 
22-26 septembre 1994 49 38 10 3 
Élections 12 septembre 1994 44,7 __44,3 _ «.5 4,5 

«SU y avait des élections provinciales aujourd'hui au Québec, pour quel parti, parmi les 
suivants, voteriez-vous: le Parti libéral, le Parti québécois, le parti Action démocratique, 
le NPD-Québec. le Parti égalité ou un autre parti?» 

INTENTION DE VOTE AU RÉFÉRENDUM 
(sondages CROP publiés 1994-95) 

15-25 j u i n l ^ 1 

La Presse (n»1 509) 
45% 
(52) 

41 % 
(48) 

2% 
1 

10% 2 % 

2-8 février 1995' 
SRC (n=808) 

38 
(40) 

57 
(60) 

1 3 1 

11-19 janvier 19952 

CUC (n=10 011) 
37 
(46) 

43 
(54) 

- 15 5 

5-9 Janvier 1995* 
L'actualité (n«624) 
AoÛt19944 

SRC/La Presse (n»1 777) 

» 0* 

46 
(49) 

* * 

48 
(51) 

1 5 1 5-9 Janvier 1995* 
L'actualité (n«624) 
AoÛt19944 

SRC/La Presse (n»1 777) 
37 
(41) 

53 
(59) 

1 7 2 

Juillet 19944 

SRC/La Presse (n«1 011) 
38 

(41) 
54 
(59) 

1 6 1 

Les leaders eouverainiaSas se sort artsudus récemment pour modifier la eueetinn 
référendaire Si le référendum avait lieu aujourd'hui, voteriez-vous OUI ou voteriez-vous NON à 
la queston suivante ttee-vous en faveur de la souveraineté du Québec, assortie d une offre 
formelle d'un nouveau partenariat économique et poétique avec le reste du Canada? 

•Si le référendum avait Heu aujourd'hui, voteriez-vous 
suivante. Êtes-vous en laveur de la loi adoptée par r 
souveraineté du Québec?» (après relance) 

Site 
ierie; 

m sur le projet de toi sur la 
OUI ou voteriez-vous NON à une pr 
faisant plus partie du Canada?» (après 

OUI ou voteriez-vous NON à la question 
Assemmao nawonaw oecavem ia 

du Québec avait leu aujourd'hui, 
>n visant a faire du Québec un pays 

4 «Si un référendum sur la souveraineté du Québec avait leu aujourd'hui, voteriez-vous OUI ou 
voteriez vous MON à une propos**» vtaant à faim du Québec un pays souverain, c est à-dire 
ayant le pouvoir exclusif de faire foulas ses tels, mais ne faisant plus partie du Canada?» 
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Hôpitaux : la personne avant toute chose 
B eaucoup de gens, de patients, de familles, de profession­

nels, d'employés sont préoccupés, inquiets ou peines par 
la réforme annoncée des soins de santé. 

En quelques mois, des milliers de personnes 
ont appris crûment, selon le cas, qu'elles de­
vront abandonner l'hôpital qu'elles avalent 
l'habitude de fréquenter, qu'elles seront 
transférées dans un centre de soins prolongés 
dont elles ignorent le nom et l'endroit, que 
leur médecin traitant allait changer de lieu de 
travail, que leur dossier médical allait être 
acheminé à un endroit encore inconnu, 
qu'elles allaient perdre leur permanence 
d'emploi ou devenir employés temporaires si­

non chômeurs, que leur vie professionnelle ou bénévole con­
sacrée à telle ou telle institution allait s'arrêter brutalement. 

Les institutions hospitalières qui vont disparaître ou qui se­
ront transformées, tant à Montréal, à Québec que dans d'au­
tres régions, ont une histoire, une vie. une âme. Ce ne sont pas 
que des bâtiments de pierres et de briques. Ces institutions 
sont Imprégnées de leur culture propre ; de relations humai­
nes, profondes, Intimes même entre patients, familles, méde­
cins, infirmières, bénévoles, aides de toutes sortes, employés 
d'entretien et autres. Ces hôpitaux forment, dans certains cas, 
une belle et grande famille. Comme des foyers d'accueil. Com­
me des centres d'hébergement. Rares sont les personnes qui 

ne trouvent pas dans les hôpitaux un voisin de lit compréhen-
sif, une Infirmière compatissante, un médecin attendri, un visi­
teur sensible, un bénévole charitable. 

il faut comprendre et partager la tristesse, le désespoir, l'Im­
pression d abandon que vivent ces milliers de patients et de 
travailleurs, professionnels ou autres, qui se volent départir de 
ce second milieu de vie qu'est pour eux le centre hospitalier. 

Le système est brutal, cruel, sans ménagement, Il annonce 
des fermetures d'hôpitaux comme s'il annonçait la fermeture 
d'une route, il y a pourtant tout un chapitre de l'histoire d'un 
quartier ou dune ville qui disparaîtra, tout un vide à la fois 
communautaire et social qui sera créé par la fermeture de cha­
cun des hôpitaux à l'égard duquel le verdict sans appel de fer­
meture a été rendu à Montréal et le sera bientôt à Québec. 

Est-ce là pure nostalgie que de voir disparaître avec un ser­
rement de coeur ce qu'on a connu, ce qu'on a fréquenté, le 
lieu qui nous a peut-être sauvé ou qui a peut-être conservé la 
vie à un parent, un voisin, un ami ? C'est plutôt là un signe 
d'attachement, d'appartenance, de reconnaissance, d'admira­
tion à l'égard des soins reçus et des personnes qui ont travaillé 
au mieux-être de leurs semblables. 

Mais le Québec, comme la plupart des sociétés, doit s'enga­
ger résolument, mais sans oublier la dimension profondément 
humaine d'une telle opération, dans cette transformation es­
sentielle de son système de santé. La Presse, après analyse, a 
appuyé la réforme Rochon. Cette réforme est nécessaire. Mais 

elle doit être guidée tout au long du processus par la volonté-
d'améliorer les soins et non de les réduire. Les citoyens crai­
gnent de se retrouver sans services ou avec une diminution: 
d'accessibilité aux soins de santé, il faut les rassurer, il faut cal­
mer leurs appréhensions compréhensibles et légitimes. 

La transformation de lits d'hôpitaux en d'autres types de res­
sources et de services nécessite que leur fermeture n'Inter­
vienne que lorsque lesdits services seront prêts à prendre le 
relais. Pas avant. 

Les personnes âgées doivent être assurées de trouver un 
établissement adéquat ou des services mieux adaptés à leurs 
besoins comme les centres d'hébergement, les résidences du 
3« et 4« âge. les familles d'accueil, les services à domicile avant 
de quitter leur hôpital actuel. 

Les CLSC. les centres info-Santé, les cliniques médicales, les: 
cabinets privés de médecins, les centres ambulatoires des cen­
tres hospitaliers, les organismes communautaires consacrés à 
la prévention et à laide aux malades doivent être prêts à pren-: 
dre la relève dès la disparition du centre hospitalier du milieu 
Sept Jours par semaine. 24 heures par Jour s'il le faut. 

L'objectif promis par le gouvernement n'est pas de diminuer 
les services aux patients de toutes sortes mais de les améliorer 
et de les augmenter en les adaptant à l'évolution démographi­
que, géographique, économique et sociale de la population 
québécoise. 

La progression de la réforme Rochon sera scrutée à la loupe 
Claude MASSON 

La bataille de Toronto 
Toronto demande à Ottawa de légaliser la prostitution 

entre adultes et de laisser aux villes le soin de régle­
menter la pratique de ce métier Dire que la proposi­

tion a reçu un accueil mitigé serait un euphémisme. La 
réaction du ministre Allan Rock, qui poursuit sa propre ré­
flexion sur le sujet, frôlait le degré zéro de l'enthousiasme. 

Dommage. Car l'approche torontolse. si 
elle peut surprendre de la part dune ville 
qui. il y a un an à peine, interdisait la tenue 
d'un « concours de bikinis ». n'est ni aussi 
contradictoire, ni aussi révolutionnaire 
qu'elle en a l'air. 

Le vote de Toronto fait suite à une re­
commandation d'un comité de la santé. 
C'est significatif. Une parade de Jeunes 
femmes en micro-bikini n'a aucune inci­
dence sur la santé publique, il en va autre­
ment de la prostitution, qui est un facteur 

de propagation du sida et d'autres MTS. Bref, la résolution 
torontolse ne révèle pas de virage moral dans une ville re­
connue pour son attachement aux bonnes moeurs. Elle in­
dique plutôt que lorsqu'on analyse le commerce du sexe 
d'un strict point de vue médical, les conclusions s'imposent 
avec évidence. 

On estime que le taux de sêropositivité chez les prosti­
tuées varie entre cinq et quinze p. cent. Évaluation approxi­
mative, puisque rien n'oblige les travailleuses du sexe à 
subir quelque examen médical que ce soit. Parce qu'elle 
permettrait un meilleur encadrement, la légalisation consti­
tuerait une importante mesure d'hygiène publique. 

Du coup. Ottawa mettrait fin à un régime hypocrite, qui 
n'interdit pas le phénomène comme tel. mais tient pour 
criminelle toute activité permettant son exercice, une stra­
tégie énergivore pour la police qui déploie toutes sortes de 
moyens pour prendre les prostituées et leurs clients en fla­
grant délit de sollicitation. Résultat ? une surveillance poli­
cière intense ne fait que déplacer le red llght vers d'autres 
quartiers, avec tous les désagréments qui en découlent. 

En autorisant le commerce sexuel entre adultes, les auto­
rités publiques contribueraient à décourager la prostitu­
tion Juvénile La distinction entre ces deux phénomènes se­
rait clairement tracée. Et les autorités auraient plus de 
temps pour combattre le commerce de la chair là où il fait 
le plus de mal. 

Autoriser la prostitution ne signifie pas qu'on l'approuve. 
Ainsi, les taxes perçues sur les maisons closes pourraient 
être utilisées pour financer le « recyclage » vers d'autres 
professions. 

il y a une dizaine d'années, un rapport commandé par le 
gouvernement fédéral allait déjà dans la même direction. 
Mais Ottawa a opté pour la répression. La suggestion de To­
ronto mériterait d'être reprise par d'autres villes pour for­
cer un changement de cap. 

Agnès CRUDA 

Les démagogues 
S i on en juge par sa dernière offensive au Québec, on ne 

devra pas compter sur le Reform Party de Preston 
Manning pour rehausser la qualité du débat politique 

Sa campagne publicitaire, fondée sur la dé­
nonciation du leader conservateur. Jean 
Charest. « le plus riche pensionné du Parle­
ment canadien ». constitue un parfait 
exemple de démagogie et de demi-vérité. 
Il faut en effet avoir l'esprit remarquable­
ment tordu et la volonté délibérée d'indui­
re les contribuables en erreur pour repro­
cher, aujourd'hui, au député de 
Sherbrooke le montant total de la pension 
qu'il aura peut-être touchée un jour. S'il at­

teint l'âge de soixante-quinze ans ! C'est aussi un raccourci 
pernicieux et malhonnête que d'Identifier, maintenant. 
Jean Charest comme un « retraité », un statut auquel il n'au­
ra évidemment droit qu'après avoir quitté la Chambre des 
Communes. 

Il s'agit également d un cas flagrant d'exploitation abusi­
ve d'une situation dans laquelle ce dernier a peu â voir M. 
Charest n'est qu'un des très nombreux parlementaires, 
passés, actuels ou futurs, susceptibles de bénéficier d'un 
régime certes discutable mais dont pourraient aussi profi­
ter tous les députés réformistes Y compris Preston Man­
ning. 

Cette montée en épingle d'un cas particulier est d'autant 
plus mesquine qu'elle ne tient pas compte des critiques et 
des suggestions déjà faites par M. Charest pour atténuer le 
côté trop généreux de certaines clauses du système actuel. 
Des propositions auxquelles, incidemment, le Reform Party 
a réfusé de souscrire. 

H est toujours tentant de se faire du capital politique en 
jetant de l'huile sur le feu et en misant sur la frustration des 
contribuables qui ne demandent rien de mieux que d'Iden­
tifier un politicien comme symbole dune situation abusive. 
C est le propre des partis responsables que de résister à 
cette tentation et de se donner le mal de débattre des 
idées plutôt que de flatter les sentiments les plus primaires 
des électeurs. 

On volt que c'est la caractéristique du Reform Party de 
fWre exactement le contraire. Si c est avec cette approche 
que Preston Manning veut prendre pied au Québec, on ne 
peut que regretter sa décision de ne pas se contenter du 
vote des provinces de l'Ouest on a déjà assez de démago­
gues ici pour pouvoir lui suggérer de rester chez lui 

Pierre CRAVEL 

DROfTS «SERVES 

Une enquête publique s'impose 
sur les pratiques policières 

ne e n q u ê t e 
p u b l i q u e 

s ' impose sur les 
pratiques policiè­
res, surtout à la 
SQ. Décidément, 
la société québé­
coise est malade 
de sa police. Les 
dirigeants politi­

ques, les chefs de police et les 
syndicats de policiers ont beau 
prétendre que la sécurité du 
publ i c est entre les m a i n s 
d'agents de la paix compétents 
et fiables, de professionnels res­
pectueux des dro i t s des ci­
toyens, le nombre inquiétant 
d'incidents tragiques, d'abus de 
pouvoir et diverses autres bavu­
res de policiers de la Sûreté du 
Québec de Montréal, de Laval 
et d'autres municipalités, com­
mis ces dernières années, prou­
ve le contraire. À Montréal 
seulement, entre 1988 et 1993 
il y a eu une demi-douzaine 
d'enquêtes sur les agissements 
policiers. La dernière, menée 
par le juge Albert Malouf, con­
cluait il y a deux ans que « la 
culture du service tolère l'in­
compétence ». Ce que confirme 
le dénouement du procès où 
quatre policiers ont été trouvés 
coupables d'avoir usé d'une 
force abusive contre un indivi­
du non arme, déjà en cellule et 
menotte, Richard Barnabe. 

Le jour même du jugement, 
une autre opération de la poli­
ce montréalaise occasionnait 
une tragédie apparemment in­
justifiée. Un vieillard dépressif. 
Phlippe Ferraro, barricadé dans 

sa demeure de Rivière-des-Prai-
ries, a été tué par une des trois 
balles de caoutchouc tirées sur 
lui au moment où il ouvrait la 
porte pour lancer un objet in­
déterminé aux policiers. 

Cette affaire replonge dans 
l'eau bouillante une police qui 
doit déjà répondre de deux au­
tres morts, Paolo Romanelli, en 
mars, et Martin Suazo, en mai. 
Trois hommes abattus en seule­
ment trois mois, ce n'est pas de 
nature à redorer le blason d'un 
corps policier déjà entaché du 
sang d'Anthony Griff ith en 
1987 et de Marcel lus François 
en 1991. Ni lui faire perdre 
l'inquiétante réputation qui se 
répand hors nos murs d'être 
une police « trigger happy », 
c ' e s t - à - d i r e p o r t é e à t i r e r 
d'abord et à questionner ensui­
te. 

De mémoire d'homme, c'est 
la première fois qu'un jury 
sanctionne sévèrement des po­
liciers dans l'exercice de leur 
fonction. Ce qui induit certains 
spécialistes à penser que ce ju­
gement aura pour effet d'ame­
ner la police à revoir des mé­
thodes où le muscle a plus de 
part que la matière grise et qui 
ont occasionné de nombreuses 
bavures de moins en moins to­
lérées. 

Mais le directeur du Centre 
international de criminologie 
c o m p a r é e à l 'Universi té de 
Montréal, |ean-Paul Brodeur, 
n'est pas aussi optimiste. The 
Gazette lui fait dire que si cette 
affaire avait fait passer un mes­
sage, on aurait dû en remar­
quer les effets depuis un an et 
demi, soit depuis que les cinq 
policiers ont été mis en accusa­

tion et suspendus sans salaire, 
que leur conduite est scrutée 
avec bien peu de sympathie par 
le public. € Ont-ils changé leur 
a t t i tude?» demande-t-il. « P a s 
de façon perceptible ». Il en 
voit un signe manifeste dans 
les trois récentes opérations 
morte l l e s m e n t i o n n é s p lus 
haut, dont deux feront l'objet 
d'une enquête publique. 

Les tribulations de la police 
de Montréal arrangent bien la 
police provinciale, qui a été 
mise plus d'une fois sur le gril 
ces derniers temps. 

Depuis au moins vingt-cinq 
ans, la Sûreté du Québec a tou­
jours joui de la mystérieuse 
complaisance des gouverne­
ments de toutes couleurs qui se 
sont succédés à Québec. Ce dé­
placement des projecteurs con­
tribuera à l'exempter encore 
une fois de l'examen public qui 
s'impose après une multitude 
de cafouillages jamais éclaircis 

Rappelons-nous la tragique 
et coûteuse embardée d'Oka en 
1990, la descente spectaculaire 
au poste de police de Chambly 
qui a tourné en queue de pois­
son, le récent avortement d'un 
des plus i m p o r t a n t s procès 
pour importa t ion de stupé­
fiants au pays pour cause de fa­
brication de preuve, des alléga­
tions inquiétantes au sujet de 
certaines enquêtes où la torture 
et le faux témoignage auraient 
servi à fabriquer des preuves 
pour inculper des innocents. 

En refusant de tenir une en­
quête publique approfondie sur 
les pratiques de la SQ alors 
qu'il n'a pas tardé à en déclen­
c h e r une n o u v e l l e sur le 
SPCUM, le ministre de la Sécu­

rité publ ique Serge Menard 
adopte une attitude qui ne ras­
sure pas quand on sait que le 
gouvernement péquiste a pro­
mis de faire de la SQ la police 
nationale d'un Québec souve­
rain 

Le caractère spectaculaire et 
choquant des bavures de poli­
ciers de Montréal fait que le 
SPCUM est tenu à l'oeil par 
l'opinion publique et l'inhibe 
jusqu'à un certain point dans 
l'usage des armes et de la force, 
opinait samedi dernier dans Le 
Devoir le criminologue déjà 
cité J.-P. Brodeur. 

« H en va tout autrement des 
pratiques dont on accuse la SQ 
et dont le caractère propre est 
leur visibilité très basse, écrit-
il. On en sait très peu sur ce 
qui se passe dans les salles d'in­
terrogatoire et dans les bureaux 
ou l'on signe des ententes se­
crètes avec des délateurs. On 
ne sait rien sur la fabrication 
de preuves par la police et sur 
le parjure des témoins du mi­
nistère public ». 

Ce qui inquiète le plus M. 
Brodeur est le mode de défense 
adopté par la direction de la 
SQ et cautionnée par le minis­
tre Menard : prétendre que la 
SQ est victime d'un complot 
du crime organisé, visant à dés­
tabiliser ses opérations trop ef­
ficaces. 

« . . .toute démocrat ie doit 
s'inquiéter de cette paranoïa 
policière qui rejette la dénon­
ciation de ses abus en préten 
dant que ses accusateurs font 
partie d'un complot monté par 
des 'ennemis' ( ) », remarque 
t il. 



OPINIONS 
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Les agents Manon cadotte, Michel vadeboncoeur. Pierre Berge ron, André La pointe et Louis samson ont subi leur procès à la suite de ce qui 
est devenu « l'affaire Barnabe ». 

De l'affaire Criffin-Cosset a l'affaire Barnabe 
Le message est clair : tolérance zéro a la violence policière 

André Normondeau est crimi-
nologue et professeur au Cen­
tre international de criminolo­
gie de l'Université de 
Montréal ; directeur du Centre 
de recherche sur la police qué­
bécoise et co-auteur du rapport 
officiel du gouvernement du 
Canada intitulé : Une vision de 
l'avenir de la police au 
Canada/Police-Défi 2000. 

Le verdict du 27 juin 1995 est 
brutal : coupables ! Le jury de 

douze citoyens a tranché à vif. 
Quatre policiers de la Communau­
té urbaine de Montréal viennent 
d'être condamnés à la suite de 
« voies de fait causant des lésions 
corporelles» à un chauffeur de 
taxi dont le nom, Richard Barna­
be, est désormais lié à l'imagerie 
populaire d'une € bavure policiè­
re ». C'est l'affaire Barnabe, le 
symbole d'une certaine « brutalité 
policière » qu'une société démo­
cratique ne tolère plus. Compte 
tenu que fort peu de policiers ont 
été jugés coupables de violence 
devant les tribunaux par le passé, 
la première question est la suivan­
te : quel est l'impact d'un tel ver­
dict auprès de la population ainsi 
qu'auprès du service de police et 
des policiers ? La seconde ques­
tion : Comment prévenir de telles 
situations ? 

L'abus d'autorité : 
une mince ligne rouge ! 
Précisons, avant de répondre à 

ces questions, que l'abus de la for­
ce physique est une notion juridi­
que et déontologique qui n'est pas 
toujours claire et précise. Le Code 
criminel canadien stipule que 
€ quiconque est autorisé par la loi 
à employer la force est criminelle­
ment responsable de tout excès de 
force, selon la nature et la qualité 
de l'acte oui constitue l'excès ». 
C'est la « force excessive ( article 
26 ). Par ailleurs, le Code de déon­
tologie des policiers du Québec 
prescrit au policier de « se com­
porter de manière à préserver la 
confiance et la considération que 
requiert sa fonction » ( article 5 ). 
En conséquence, « le policier doit 
éviter toute forme d'abus d'autori­
té dans ses rapports avec le pu­
blic » ( article 6 ). 

En particulier, € le policier ne 
doit pas avoir recours à une force 
plus grande que celle nécessaire 
pour accomplir ce qui lui est en­
joint ou permis de faire » ( article 
6.1 ). La marge d'interprétation 
est large, on le constate, et le juge­
ment n'est pas toujours facile. 
Une expression américaine bien 
connue décrit le rôle protecteur 
du policier comme celui d'une 
mince ligne bleue ( « a thin blue 
line » ), le bleu de l'uniforme, er-
tre l'agresseur ou le voleur et le 
citoyen ou la victime. À la lumiè­
re de l'affaire Barnabe, peut-être 
devrions-nous parler désormais 
d'une mince ligne rouge, le rouge 
de la violence, entre le policier et 
le citoyen. Les nuances entre la 
« force excessive » et la « force né­
cessaire », entre « l'abus d'autori­
té » et « l'autorité légitime », ne 
seront pas toujours limpides et 
transparentes. L'affaire Barnabe 
en est une démonstration remar­
quable puisque les membres du 
jury auront consacré huit jours de 
délibérations avant de faire pen­
cher la balance du côté d'une for­
ce abusive de nature criminelle. 
Le bleu prenant la couleur du rou­
ge pendant quelques minutes fati­
diques et fatales. À mon avis, 
compte tenu de la preuve au pro­
cès, le jugement final du jury dans 
cette affaire est vraiment un excel­
lent jugement : sage, raisonnable, 
modéré. 

L'impact auprès 
de la population 
En simplifiant un peu, nous 

pouvons diviser la population en 
deux groupes : a ) ceux qui sont 
en plairai satisfaits du service de 
police et qui font confiance habi­
tuellement aux policiers ; b ) ceux 
qui sont insatisfaits et méfiante. 

Selon les sondages d'opinion au 
Québec et à Montréal à ce sujet, 
depuis maintenant 25 ans, 75 % 
des gens sont satisfaits, tout 
compte fait, et 25 % ne le sont pas. 
Parmi les gens insatisfaits, l'on re­
trouve entre autres plusieurs des 
personnes qui défendent les droits 
de la personne, dont les droits de 
certaines minorités ethniques. 
Parce quil s'agit d'une affaire gra­
ve fortement médiatisée, j'estime 
que l'impact de l'affaire Barnabe 
est déjà majeur, et le sera encore 
davantage avec cette décision de 
culpabilité, dans le sens d'une per­
te de confiance importante et sen­
sible dans cette couche de la po­
pulation normalement satisfaite 
du travail des policiers, le ne se­
rais pas surpris de constater que le 
75 % est devenu un 50 a 60 i.. 

Par contre, le verdict rehaussera 
de façon significative l'image sou­
vent négative des tribunaux, des 
juges, des procureurs de la Cou­
ronne, des avocats. Selon les son­
dages, cette image passe souvent 
sous la barre du 50 %. À tous ceux 
qui affirment que la justice n'est 
jamais rendue convenablement, 
en particulier lorsqu'il s'agit d'ac­
cusations contre des policiers, le 
verdict de l'affaire Barnabe est un 
puissant symbole d'une « justice 
égale pour tous ». Les policiers, 
après tout, ne sont pas « au dessus 
de tout soupçon », ne sont pas 
« au-dessus de la loi ». Ce qui ne 
signifie pas que les policiers accu­
sés doivent toujours être déclares 
coupables pour que justice soit fai­
te. 11 y en a qui ne sont pas coupa­
bles. Manon Cadotte, par exem­
ple ! 

L'impact auprès des policiers 
Les conséquences de l'affaire 

Barnabe pour la direction du Ser­
vice de police et de la Commis­
sion de sécurité publique de la 
ommunauté urbaine de Montréal 
sont traumatisantes. 

Voici un grand service public 
qui, depuis maintenant quinze 
ans, a connu des directeurs de ca-
l ib re : H e n r i - P a u l V i g n o l a 
( 1 9 8 0 - 8 2 ) , Ro land Bourge t 
( 1985-88 ), Alain Saint-Germain 
( 1989-93 ) et Jacques Duchesneau 
( 1994 ). Or, malgré leur lea­
dership, plusieurs « bavures » ont 
été signalées : d'Anthony Griffin 
( 1987 ) à Marcellus François 
( 1991 ) , de Richard Barnabe 
( 1993 ) à, tout récemment, Paolo 
Romandli, Martin Suavo et, enco­
re cette semaine, Philippe Ferraro. 
Certes, la gravité de ces « erreurs » 
est inégales et il ne faut pas met­
tre tous les oeufs dans le même 
panier puisque, malgré une certai­
ne image publique négative, le po­
licier Gosset, par exemple a été re-
connu non coupable à deux 
reprises ( 1988, 1994). 

De plus, il faut sans cesse rap­
peler que ces erreurs majeures ( 10 
ou 20 par année ) ou mineures 
( 100 ou 200 par année ) doivent 
être mises dans la perspective 
d'un million d'interventions, sur 
une base annuelle, tout-à-fait con­
venables et correctes. 

Par ailleurs, l'impact de l'affaire 
Barnabe auprès des policiers eux-
mêmes est foudroyante. 

D'abord, un impact fort négatif 
sur le climat de travail : la peur de 
se tromper, la peur d'un mauvais 
jugement, la peur d'utiliser la 
« force » même si c'est parfois né­
cessaire. C'est l'histoire de l'arro­
seur arrosé. C'est « la peur du gen­
darme » au sein de la police elle-
même. 

Toutefois, je suis persuadé qu'il 
y a également un impact cette fois 
fort positif sur les attitudes et les 
comportements des policiers. Cet­
te « leçon d'humilité » est aussi 
une « leçon des droits de la per­
sonne en démocratie ». Cette le­
çon n'est pas liée seulement à la 
dernière affaire, mais à toute? cel­
les qui ont été des € causes célè­
bres » depuis dix ans : de l'affaire 
Griffin-Gosset à l'affaire Barnabe. 
Nous avons pu constater pendant 
cette période, par des observations 
de terrain multiples et par des en­
trevues qualitatives auprès de plus 
de 250 policiers de la région de 

Montréal, que € les affaires » ont 
servi de canal d'éducation extraor­
dinaire. 

La « sous-culture » policière, 
souvent opposée traditionnelle­
ment aux droits de la personne et 
aux « chartes trop généreuses », 
change petit à petit et valorise 
plus qu'auparavant la reconnais­
sance non seulement en théorie 
mais en pratique de ces droits. Ce 
qui m'autorise en quelque sorte à 
affirmer qu'à mon avis il y a net­
tement moins de bavures et de 
violences policières dans les an­
nées 1 9 9 0 - 9 5 que dans l e s 
années 1970 et 1980. Il y en aura 
encore moins d'ici l'an 2000. 

Cela dit, il n'en resterait que 
deux ou trois par année, ce serait 
déjà trop et il faut continuer à 
prévenir de toutes les façons pos­
sibles ce genre de comportement. 
Quelques suggestions ? 

Comment prévenir 
de telles situations ? 
Le problème de la violence poli­

cière, comme celui d'ailleurs de la 
violence en général, est complexe. 
Il serait présomptueux d'indiquer 
que nous avons trouvé « la solu­
tion ». Toutefois, entre la désespé 
rance stérile et la candeur des so-
lut ions mi rac l e s , il y a, me 
semble-t-il, quelques pistes intéres­
santes au-delà des clichés, au-delà 
des panacées universelles. Par 
exemple : 
•Plusieurs commissions d'enquête 
au Québec ont fouillé le problè­
me : Bellemare ( 1988 ), Yarosky 
( 1992 ), Corbo ( 1993 ), Malouf 
( 1994 ). Plusieurs de leurs recom­
mandations sont restées lettres 
mortes. Faut-il d'autres affaires 
pour y donner suite 7 
• L'on estime de plus en plus que 
des armes non létales, non mortel­
les, sont efficaces et disponibles. 
Le vaporisateur au poivre de 
cayenne, par exemple. Qu'est-ce 
qu'on attend pour passer aux ac­
tes ? L'on estime également que 
l'utilisation de la persuasion ver­
bale et patiente est souvent plus 
utile que la maîtrise purement 
physique d'un individu récalci­
trant ; du moins dans certaines 
circonstances, comme lorsqu'il 
s'agit d'une personne qui a un 
problème de santé mentale combi­
nés à un comportement déviant 
ou criminel. Aurait-on pu interve­
nir de cette façon cette semaine 
dans le cas de Philippe Ferraro? 
Qui, je le pense. 
• La qualité du recrutement est 
fort importante. La qualité de la 
formation de base, également, que 
ce soit dans les neuf collèges qui 
offrent le programme de techni­
ques policières ou à l'Institut de 
police du Québec. Le ministre de 
la Sécurité publique du Québec, 
Me Serge Ménard, vient de nom­
mer cette semaine le nouveau 
P D G . de l'Institut. Pour la pre­
mière fois, il s'agit d'une femme, 
d'une civile et même. . . d'une cri-
minologue. Ce n'est pas en soi 
une solution miracle, niais ce cou­
rant d'air frais sera un atout, à 
mon avis, pour un renouveau sé­
rieux de l'éducation policière pour 
l'an 2000. 

• L'éducation continue est aus­
si primordiale. Les services de po­
lice du Québec y consacrent seule­
ment 1 % de leur budget annuel 
alors que plusieurs grandes com­
pagnies y consacrent de 5 à 7 %. 
Malgré les restrictions budgétai­
res, un objectif de 5 % me semble 
souhaitable, au moins pour les 
principaux services de police. 

Conclusion 
Au congrès des directeurs de 

police du Québec qui se tenait à 
Trois-Rivières cette semaine, le di­
recteur Jacques Duchesneau décla­
rait que « nous devons changer 
nos façons de faire et nous remet­
tre en question ». De plus, afflr-
mait-il, « le travail des policiers 
devra inévitablement s adapter 
aux nouvelles réalités sociales et 
économiques ». 

L'une de ces réalités est celle de 
« l'exigence de l 'excellence» du 
travail policier. Les syndicats pott-

S 

ciers ont réclamé par le passé un 
statut et un salaire de profession­
nel. Il les ont obtenus. Le jeune 
policier ( 5 ans d'expérience ) tou­
che aujourd'hui 52 000 S par an­
née. Il a des avantages sociaux im­
portants. Il peut se retirer avec 
une pleine pension ( indexé à vie ) 
après 25 ans de service, à l'âge de 
45 à 50 ans, en moyenne. La po­
pulation est ainsi en droit d'exiger 
un travail policier de haut calibre 
dans un contexte d'un minimum 
d'erreurs de jugement, d'erreurs 
professionnelles. 

Au moment où l'on parle de 
police communautaire, de police 
de proximité, de police de quar­
tier, l'affaire Barnabe ( et les au­
tres affaires ) nous rappelle cer­
tains principes du fondateur 
reconnu au XIX e siècle de la poli­
ce démocratique, le ministre de 
l'Intérieur britannique Sir Robert 
Peel ( Robert Bob Bobbies 
surnom amical des policiers bri­
tanniques ). La rue Peel à Mon­
tréal porte d'ailleurs son nom. 
Dans la première Loi de police en 
Occident, soit en 1829, Sir Robert 
Peel énonçait neuf principes. Les 
deux suivants sont pertinents à 
notre propos, à savoir : 
# « Ne jamais perdre de vue que 
si la police veut être en mesure de 
s'acquitter de ses fonctions et de 
ses obligations, il faut que le pu­
blic approuve son existence, ses 
actes et son comportement, et 

Qu'elle soit capable de gagner et 
e conserver le respect du pu­

blic ». 
# € N'utiliser la force physique 
que dans les cas où la persuasion, 
les conseils et les avertissements 
se sont révélés inefficaces pour as­
surer le respect de la loi ou réta­
blir l'ordre ; et, dans une situation 
donnée, n'utiliser que le mini­
mum de force physique nécessaire 
pour atteindre les objectifs de la 
police ». 

Le public, les élus politiques, la 
direction des services de police, 
les associations et les groupes de 
pression ont raison de viser la to­
lérance zéro en matière de violen­
ce policière. 

C'est plus important en démo­
cratie que le programme bien con­
nu de « tolérance zéro à la dro­
gue ». En fait une autre figure de 
proue du XIX e siècle, le philoso­
phe et politologue français Alexis 
de Tocqueville, l'auteur d'un rap­
port sur les prisons en Amérique 
( dont celles du Montréal de l'épo­
que ) et du fameux livre « De la 
démocratie en Amérique ( 1835 ), 
nous signale à juste ti tre que 
« l'intolérance à la violence est le 
signe d'une société civilisée ». La 
violence sous toutes ses formes, y 
compris la violence policière, 
pourrions-nous ajouter. 

À titre de criminologue mais 
aussi de citoyen, je reconnais le 
droit à l'erreur des policiers, si 
elle a été faite de bonne foi. Si­
non, nous allons vraiment bloquer 
la motivation, la créativité, le 
goût du risque ( calculé ). Pour 
l'affaire Barnabe, toutefois, le jury 
de douze citoyens a jugé que cette 
bonne foi n'était pas présente. 

Et la sentence pour les quatre 
policiers coupables 7 Nous la con­
naîtrons dans quelques jours. La 
décision du luge Benjamin Green-
berg sera difficile et délicate à 
mon avis. Compte tenu de la juris­
prudence, des circonstances atté­
nuantes et aggravantes, de la mé­
d i a t i s a t i on fort poussée de 
l'affaire sur une longue période de 
dix-huit mois ainsi que de la perte 
probable de leur emploi qui est 
déjà une punition importante, la 
sentence, à mon avis pourrait être 
la suivante : une peine de prison 
d'un ou deux ans. Ou peut-être 
une simple surveillance dans la 
communauté ( probation ), accom­
pagnée de travaux communautai­
res et d'un dédommagement fi­
nancier significatif aux proches de 
la victime. 

Le luge Greenberg prononcera 
la sentence à la mi-juillet. Le mes­
sage de la sentence sera-t-il aussi 
clair que celui de la condamna­
tion 7 Tolérance aéro 7 

Une politique 
du patrimoine 
pour Montréal 

Mme Phyllis Lam­
bert est Directeur 
du Cent* Canadien 
d'Architecture 

ontréal est une 
ville extraordinai­

re mais elle a de grands 
problèmes. L'adminis­
t r a t i o n m u n i c i p a l e 
pourrait faire des choses 
remarquables en recou­
rant à l ' énergie des 
Montréalais . Chacun 
d'entre nous a ses pro­
pres opinions sur le dé­
veloppement de la ville. 
Ce développement doit 
s'élaborer dans le cadre 
de débats les plus larges 
possibles qui tiennent 
compte de la continuité 
dans le développement 
urbain. Il faut bâtir sur 
les acquis. 

Il y a présentement 
des dossiers inquiétants 
à Montréal et je tiens à 
exprimer ma très vive 
préoccupation sur l'ap­
proche de l'administra­
tion à l'égard du patri­
moine de la ville. Cette 
approche, qui consiste à 
émettre des permis de 
d é m o l i t i o n e t d e 
construction sur des si­
tes patrimoniaux sans 
étude préalable et sans 
débat public, aura de 
graves répercussions sur 
l'avenir de Montréal 

Parmi les cas de dé­
molit ion, la Vil le de 
Montréal s'est engagée à 
accorder, dans le cadre 
d'un règlement hors 
cour, un permis de dé-
m o l i r , a c c o m p a g n é 
d 'une indemni t é de 
420 000 $ aux proprié­
taires du Couvent Saint-
Isidore, bâtiment patri­
monial important cité 
par la Vi l le en 1990 
« Monument his tor i ­
que ». Voici un geste 
qui remet en question 
toute la politique du pa­
trimoine à Montréal. 
Autre signal d'alarme, 
le Ville veut permettre 
la démolition de l'an­
nexe de l'hôtel Queen's 
sous prétexte de sécurité 
publique et cela sans 
aucune évaluation tech­
nique à l'appui. 

L'administration con­
sidère embellir la ville 
en démolissant des bâti­
ments patrimoniaux et 
des fragments d'édifices 
voués à être intégrés 
dans des ensembles. Il y 
a des exemples de bâti­
ments qui ont attendu 
le moment propice pour 
s'intégrer dans un nou­
vel environnement et 
ce, au grand bénéfice de 
Montréal : la maison 
A l c a n e t la m a i s o n 
Shaughnessy du CCA 
sont des réalisations qui 
ont contribué à recréer 
le tissu urbain. En pro­
cédant à des démoli­

t i o n s , on ne f a i t 

S'ajouter au vaste parc 
terrains vagues qui 

pareellent et enlaidis­
sent Montréal depuis 
vingt-cinq ans, et on 
perd encore des élé­
ments importants de 
notre mémoire collecti­
ve. 

D e s p r o j e t s d e 
construction menacent 
aussi la préservation du 

Patrimoine montréalais, 
'administration entend 

accepter, sans aucune 
consultation publique, 
des projets de construc­
tion dans l'environne­
ment immédiat de nom-
b r e u x s i t e s 
patrimoniaux. Mention­
n o n s l e p r o j e t de 
construction résidentiel­
le dans les jardins du 
couvent du Précieux 
S a n g , l e p r o j e t de 
construction d'un mau­
solée en plein coeur de 
la partie la plus ancien­
ne du cimetière Notre-
Dame-des-Neiges et le 
projet de construction 
sur le site environnant 
l'exceptionnel Manoir 
Hunt Club de l'hôpital 
Sainte-)ustinc. Ces pro­
je t s de cons t ruc t ion 
contreviennent à l'esprit 
de la Loi sur les biens 
culturels du Québec et 
portent atteinte au dé­
veloppement de la ville. 
Il est essentiel que la 
Ville évalue les impacts 
de ces déc i s ions en 
étant à l'écoute de ses 
citoyens. 

Or , au niveau des 
quartiers, advenant l'ac­
ceptation de modifica­
tion à la charte de la 
Ville proposée par l'ad­
ministration, les comi­
tés conseils d'arrondis­
sement seront devenus 
des coquilles vides dé­
nuées de mécanisme de 
consultation. Quant aux 
grands projets aux im­
pacts plus larges sur la 
ville, qu'il s'agisse de 
démolitions, de règle­
ments de zonage ou de 
modifications au plan 
d'urbanisme, ils seront 
soumis pour discussions 
au Conseil de la ville 
qui en fera une seule 
lecture, écartant toute 
forme de consultation. 

Pour éviter la prolifé­
ration de terrains va­
gues, de démolitions et 
l'enlaidissement de la 
ville, il devient donc es­
sentiel d'établir pour 
Montréal une politique 
claire en matière de pa­
trimoine. Cette politi­
que du patrimoine ne 
devra pas changer avec 
chaque administration 
et devra s'appuyer sur 
une mécanisme de con­
sultation publique qui 
ne sera pas, lui aussi, 
une coquille vide. 
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Le chef du Parti conservateur. Jean Charest. en compagnie de sa femme Michèle Dtonne 

Le Jean-Baptiste de North Hatley 
veut devenir Monsieur Canada 

lus lean-Canada 
que lean-Baptiste, 

dont il arbore la légen­
daire crinière bouclée, 
Jean J. Charest n'en est 

Wtmmm P a s moins né un 24 
| | A juin, en 1958. 
at̂ fl m A Ce qui lui a valu un 

changement de prénom. 
Sa mère. Ri ta Léonard, une Irlandaise 
catholique, avait décidé de le pré­
nommer James, mais on ne pouvait 
ignorer ce 24 juin. 

On lui donna donc les prénoms de 
lean et de famés — le Jean J. de son 
curriculum vitae —, mais le curé ir­
landais inscrivit plutôt lohn (âmes 
sur le baptistère du petit Charest, que 
sa mère, décédée en 77, appelait tou­
jours lohn |ohn. 

Vivant près du clan maternel des 
Léonard, la famille parlait surtout an­
glais quand lean était petit, mais il a 
toujours fréquenté l'école française, 
jusqu'à l'Université de Sherbrooke, 
où il découvrit, au moment d'obtenir 
son diplôme en droit, qu'on avait 
inscrit lohn lames sur son baptistère. 

Son père avait l'habitude d'amener 
le petit Jean au défilé de la Saint-
lean, en lui laissant croire qu'on fai­
sait tout cela pour sa fête. « l'étais 
impressionné par l'organisation du 
dénié ; c'est peut-être là que j'ai attra­
pé la piqûre de la politique », se sou­
vient le leader de 37 ans. 

C'est sous la véranda d'une résiden­
ce patricienne, sur les bords du lac 
Massawipi, à North Hatley, que Jean 
|. a ressassé, mardi, les souvenirs de 
son enracinement dans les Cantons 
de l'Est. 

Construite par la riche famille Bas-
sett, la grande maison de campagne 
que loue lean Charest appartient 
maintenant à Sam Pollock, l'ancien 
directeur du club de hockey Cana­
dien, qui passe toujours ses étés dans 
son autre maison du lac Massawipi. 

Depuis son élection en 84, à l'Age 
de 26 ans, lean Charest habite Hull, 
où la famille s'est acheté une maison 
en 86. « Un ancien député créditiste, 

3ni travaillait pour |oe Clark, m'avait 
onné le saae conseil de nous établir 

dans la capitale si l'on voulait durer 
comme couple et comme famille. » 

Elle dure toujours la famille, main­
tenant riche de trois enfants. lean 
Charest et sa femme Michèle Dion ne. 

un charmant dynamo qui attise l'am­
bition de son homme, ont fêté, le 21 
juin, leur quinzième anniversaire de 
mariage. 

La famille vit à Hull mais revient 
chaque week-end en Estrie, où bat le 
coeur des clans Dionne et Charest. 
C'est du reste à l'Ile Charest, achetée 
il y a une trentaine d'années par son 
père, à l'embouchure de la rivière 
Magog, que lean lames vient de fêter 
son 3/e anniversaire. 

Tant du côté des Charest que de 
celui des Léonard, c'est dans une lon­
gue tradition de succès dans les affai­
res en Estrie et d'affiliation conserva­
trice que baigne le chef du Parti 
conservateur du Canada. 

Politicien de carrière 
Les tempes ont commencé à grison­

ner, mais c'est toujours une blonde 
chevelure abondante qui coiffe le 
front dégagé et le visage rousselé, à 
l'irlandaise, de cet homme qui semble 
être né vieux pour ne plus vieillir en­
suite. 

Affable et attentif, lean Charest n'a 
jamais prononcé une parole méchan­
te contre un de ses adversaires, même 
pas contre Lucien Bouchard ou Près-
ton Manning, les deux responsables 
de la déconfiture conservatrice de 
1993, durant plusieurs heures d'inter­
view. 

Une seule fois, s'est-il enflammé, 
en parlant de l'affaire Barnabe, qui 
lui rappelait sa propre expérience 
d'avocat de la défense. « l'ai plaidé 
huit fois devant jury et j ' y ai beau­
coup appris. Ce n'est pas le côté flam­
boyant ou spectaculaire du plaideur 
qui convainc le jury, mais le fait qu'il 
soit lui-même, authentique et crédi­
ble, l'étais jeune, mais je compensais 
en travaillant plus longtemps, sou­
vent des nuits entières », raconte ce 
bourreau de travail. 

Sa résidence du lac Massawippi est 
sise le long de la rue Le Baron. C'est 
cependant une traversée au long 
cours que le baron de North Hatley a 
entreprise pour devenir Monsieur Ca-

En 93, il s'est retrouvé à la tête 
d'un parti qui venait presque d'être 
rayé de la carte, après avoir dominé 
la scène canadienne pendant dix ans ; 
il est donc redevenu l'organisateur 
qu'il a toujours été. 

C'est comme organisateur, pour le 
clan de |oe Clark, qu'il a conquis, en 
83, la région de Sherbrooke, contre la 
puissante machine québécoise de 

Brian Mulroney. C'est aussi contre la 
volonté de la machine qu'il s'est pré­
senté et a été élu en 84. 

Lors de la course suivante au lea­
dership, en 93, il a surpris tout le 
monde en talonnant Kim Campbell, 
oui voguait vers un couronnement. 
C'est en parcourant le pays et en ren­
contrant les militants qu'il a amassé 
assez d'appuis pour forcer un second 
tour de scrutin et y récolter 1630 voix 
contre les 1817 de Campbell. 

Les élections de 93 n'auront été 
pour |ean Charest qu'un intermède 
puisqu'il a repris la route des mili­
tants pour rebâtir le Parti conserva­
teur. En 1994, il a passé 200 jours en 
voyage au Canada, visitant des centai­
nes de villes et rencontrant des mil­
liers de militants, qui se souviendront 
de lui, aux heures de la récolte. 

€ De septembre à Noël, je n'ai pas­
sé que deux fins de semaines avec ma 
famille. C'est pas facile pour Michou, 
maintenant que les enfants vont à 
l'école et que les moyens du parti ne 
lui permettent pas de voyager aussi 
souvent avec moi. » 

N'a-t-il pas eu envie de tout lâ­
cher ? A-t-il parfois des états d'âme, 
cet homme toujours pondéré et tou­
jours content ? 

« l'en ai des états d'âme, mais j 'ai 
décidé de ne pas les partager en pu­
blic. |'ai peu de sympathie pour lee 
politiciens qui se lamentent. Si on 
n'aime pas ce qu'on fait, on n'a qu'à 
laisser la place, car il y en toujours 
d'autres qui la veulent. » 

Rien du romantique ou de l'idéalis­
te chez ce professionnel du possible, 
qui prépare, inlassablement, la repri­
se du pouvoir comme ses ancêtres ont 
érigé leurs fortunes en Estrie. 

Un homme de droite 
lean Charest a participé lundi à 

l'assermentation du gouvernement 
conservateur de Mike Marris, qui l'a 
déjà visité et qui doit revenir cet été à 
North Hatley. 

Il se réjouit de l'étonnant succès de 
l'Ontarien. bien sûr parce c'est un 
conservateur mais aussi parce qu'il 
est parti de loin pour reconquérir le 
pouvoir, dont avaient été chassés les 
conservateurs en 85, après 42 ans de 
règne ininterrompu. 

« On a sous-estimé et caricaturé 
Harris quand il est devenu chef, mais 
il a fait mentir les analystes, grâce à 
sa persévérance et à sa détermina­
tion », explique Charest, en ajoutant 
qu'il a un avantage sur son collègue 
ontarien. 

« En 85, les conservateurs de l'On­
tario ont d'abord nié la réalité ; ils 
ont mis du temps à réaliser ce qui 
leur était arrivé. Pour nous, la défaite 
a été telle qu'il était impossible de 
faire semblant qu'il ne fallait pas re­
bâtir le parti. » 

Mike Harris vient cependant de se 
faire élire avec un programme à sa­
veur réformiste : moins de gouverne­
ment, moins de taxes et moins de 
protection pour les plus démunis. 

Dans l'Ouest, ce vote de droite est 
allé au Reform Party de Manning 
tout comme le vote nationaliste du 
Québec est allé au Bloc de Lucien 
Bouchard, sonnant la fin de l'alliance 
Québec-Alberta qui avait porté Mul­
roney au pouvoir. 

C'est Charest l'organisateur qui ré* 
pond. « Le Canada est un vaste pays 
aux réalités régionales diversifiées 
que, plus que n'importe où ailleurs 
au monde, seuls les leaders nationaux 
arrivent à cimenter. Parfois, les forces 
régionales l'emportent, mais c'est tou­
jours passager. » 

Quant au programme réformiste de 
Mike Harris, M. Charest préfère y 
voir une plate-forme répondant au 
désir de la vaste majorité. 

« Après la guerre, seul le gouverne­
ment fédéral avait les moyens de 
mettre en place les programmes so­
ciaux réclamés par la population. Or, 
il vient de se produire deux choses 
qui vont entraîner des changements 
radicaux. Premièrement, le fédéral est 
allé trop loin, entraînant le pays dans 
les dettes et le déficit. Deuxième­
ment, les provinces ont développé 
leur propre fonction publique, qui 
peut prendre en charge ce que le fé­
déral était seul capable d'assumer 
après la Deuxième Grande Guerre. » 

C'est dans cette direction que Jean 
Charest entend entraîner le Parti con­
servateur, en s'affichant carrément 
comme un homme de droite — « du 
centre droit », précise-t-il. 

Alors qu'on confond de plus en 

Îtlus les diverses étiquettes politiques, 
ean Charest soutient qu'il y a des 

différences fondamentales entre libé­
raux et conservateurs. 

« Par tradition et par conviction, le 
Parti conservateur a un préjugé favo­
rable à l'entreprise privée et un préju­
gé défavorable au gouvernement, un 
préjugé favorable à l'individu et à 
l'autonomie provinciale, tandis que le 
Parti libéral est plus étatique, njys in­
terventionniste et plus centralisa­
teur. » 

De 1976 à 2018 
En 1976. lean Charest avait voté 

pour le Parti québécois, comme tous 
les jeunes du Québec, explique-t-il. 
En 1980, il n'a pas voté au référen­
dum, car il se trouvait sur les Grands 
Lacs à bord d'un vaisseau de la mari­
ne marchande, où il a travaillé deux 
étés pour terminer ses études et se 
marier. 

En 95. il entend participer au réfé­
rendum pour défendre le Canada 
qu'il aime et dans lequel il se sent 
bien. Il prendra sa place à côté des 
autres fédéralistes, avec la vision con­
servatrice que Stanfield, Clark et 
Mulroney ont essayé de défendre. 

justement, pourquoi l'accord de 
Meech a-t-il échoué ? 

« Une constitution porte, au-delà 
des mots et de la signification légale, 
un côté symbolique très puissant et 
très important. Meech représentait 
cette symbolique de la double appar­
tenance canadienne et québécoise. 

« Meech a échoué parce qu'on a 
sous-estimé le changement survenu 
au Canada hors Québec depuis 
l'adoption de la constitution de 82. 
Les gens s'étaient habitués à ce mi­
roir d'eux-mêmes qu'est une constitu­
tion et ils refusaient que les politi­
c i e n s l e c h a n g e n t s a n s l e u r 
consentement. C'est devenu évident 
avec l'entrée en scène des autochto­
nes. » 

À un certain moment, Jean Charest 
me dit : « Quand je serai premier mi­
nistre, je ne permettrai plus que des 
jeunes reçoivent de l'assurance-chô-
raage à rien faig : ou bien ils iront à 
l'école, feronfms stages de forma­
tion, des travatt communautaires, ou 
bien ils ne recevront plus de presta­
tions. » 

Pense-t-il sérieusement devenir pre­
mier ministre ? 

« |e ne fais pas ce que je fais pour 
préparer le terrain de quelqu'un d'au­
tre. Nous venons de retrouver le cap 
de 20 p. cent d'appuis dans le dernier 
Gallup. Les choses évoluent rapide­
ment : rappelez-vous que George 
Bush avait 92 p. cent d'appuis, après 
la guerre du Golfe et un an avant sa 
défaite aux mains de Clinton. » 

En 2018, lean Charest aura 60 ans, 
l'âge de Jean Chrétien et de Jacques 
Parizeau lorsqu'ils sont devenus, l'un 
premier ministre du Canada, l'autre 
du Québec. Si le Canada existe tou­
jours, il lui restera plusieurs élections 
pour réaliser son rêve. 



Pas d'enquête sur la police 
Le ministre de la Sécurité publique estime qu 'il y a 
des façons plus efficaces de rassurer la population 

i 

algré les bavures 
et les controverses 

entourant la Sûreté du 
Québec et d'autres corps 
de police, il est hors de 
question que le ministre 
de la Sécurité publique, 

\ / * Serge Ménard, t ienne 
une vaste enquête sur le 

fonctionnement de la police. 
€ D y a des façons plus efficaces de 

rassurer la population que de tenir 
des enquêtes publiques longues et 
onéreuses qui n'aboutissent à rien, si­
non à salir des réputations », e-t-il dit 
à La Presse, lors d'une longue inter­
view. 

À l'image de sa carrière de crimi-
naliste, le ministre Ménard préfère 
mettre de l'ordre de manière plus 
douce, en améliorant notamment la 
formation et en modernisant les tech­
niques de travail. « On connaît les 
problèmes, et on va les régler en se 
tournant vers l'avenir », insiste-t-il. 

Dès son arrivée, il a sorti un poli­
cier de la retraite, Serge Barbeau, 
pour le placer à la tète de la Sûreté 
du Québec. Il a du même coup don­
ner une leçon d'humilité à ses mem­
bres, plus préoccupés par leur image 
que par l'efficacité du service. 

M. Ménard a été encore plus auda­
cieux avant-hier, en nommant une 
femme, Louise Gaudreau, à la direc­
tion de l'Institut de police, à Nicolet. 
Issue du milieu scolaire, elle jouera 
un rôle clé dans « le virage commu­
nautaire » qu'il veut donner à l'en­
semble de la police au Québec. 

Supervision déficiente 
Il croit que les abus de pouvoir et 

les erreurs pratiques qui entachent 
l'imsge de ls police depuis quelques 
mois sont dues en grande partie au 
manque d'encadrement des policiers. 
« Les méthodes sont satisfaisantes. Ce 
oui fait défaut, c'est la supervision », 
déclare M. Ménard. 

« Trop occupés à des tâches admi­
nistratives ou à siéger sur des comi­
tés, les officiers supérieurs n'ont peut-
être pas assez de temps pour bien en­
cadrer leurs hommes», explique-t-il. 
Selon lui, l'installation de caméras 
dans les salles d'interrogatoire pour­
raient régler bien des abus. 

« Comme c'est le cas à Lachenaie, 
l'idéal, bien sûr, serait que toutes les 
arrestations soient filmées dans tous 
les services de police, mais ça prend 
de l'équipement sophistiqué et ça 
coûte extrêmement cher », dit-il. 

Un comité spécial vient d'être for­
mé pour étudier toutes les facettes — 
techniques, économiques et même ju­
ridiques — de ces nouvelles métho­
des d'interrogatoire vidéo. 

« Une chose est sûre, ça changerait 
le comportement des policiers. L'af­
faire Barnabe ne se serait pas proba­
blement pas produite si les scènes 
avaient été filmées », estime M. Mé­
nard, qui est avocat depuis 1966. 

De son point de vue, une telle 

le ministre Serge Ménard : « On connaît les problèmes, et on va les régler en se tournant vers l'avenir. » 
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« transparence du système » devrait 
suffire à ramener la confiance du pu­
blic envers les policiers. « Des mau­
vais coups, il y en aura toujours, sur­
tout dans les escouades spécialisées, 
où les policiers ont plus de latitude et 
cherchent à performer », a-t-il dit. 

« Malgré la bonne volonté des diri­
geants, on ne pourra empêcher des 
policiers d'utiliser des méthodes con­
damnables. D'autant plus que ceux 
qui en commettent ne s'en vantent 
généralement pas, et surtout pas à 
leurs supérieurs. » 

Dans l'ensemble, il n'est pas telle­
ment favorable à la création de com­
missions d'enquête nanties de vastes 

pouvoirs, préférant des comités d'in­
vestigation appelés A se pencher sur 
des cas précis comme les affaires Ro-
manelli et Suazo ou encore celle des 
policiers de Chambly. 

La commission Guérin 
Selon le ministre, il n'y a pas lieu 

non plus de virer la Sûreté du Qué­
bec à l'envers à la suite des révéla­
tions posthumes de l'ex-délateur An­
dré «Bull» Desbiens, qui soutient 
avoir été forcé de mentir devant les 
tribunaux pour faire condamner des 
criminels. « C'est du passé, et les jurés 
ne se sont pas fiés à son seul témoi­
gnage pour rendre un verdict. Il y 

avait un ensemble de preuves cir­
constancielles », dit-il. 

€ De plus, le problème des déla­
teurs a été réglé il y a un bon mo­
ment. La commission Guérin a fait 
de multiples recommandations, de 
sorte que les privilèges qui leurs sont 
accordés sont maintenant dévoilées 
devant le juge. » 

D'expérience, quels que soient les 
moyens de surveillance de la police, 
il assure que la crédibilité d'un té­
moin constituera toujours le talon 
d'Achille de n'importe quel système 
de justice. 

À son tour, il promet aussi une res­
tructuration majeure de l'ensemble 

des corps policiers du Québec, au 
cours des prochaines années. De quel­
que 150, il veut en faire passer le 
nombre à tout au plus une... quaran­
taine. 

Cet ambitieux projet n'est pas nou­
veau, mais le ministre est décidé à al­
ler jusqu'au bout. Raisons d'efficacité 
et de budget, a-t-il répété maintes 
fois. 

Encore là, il n'entend pas atteindre 
son but en utilisant la manière forte, 
mais des règles « tricotées serrées » et 
suffisamment exigeantes, qui décou­
rageront les municipalités de créer ou 
maintenir coûte que coûte un service 
de police sur leur territoire. 

« La peur ne vient pas des policiers 
mais des municipalités », affirme le 
ministre Ménard, qui ne comprend 
pas non plus qu'il y ait encore plus 
de 1500 municipalités au Québec. 
« Vous savez, l'esprit de clocher est 
encore fort », a-t-il souligné, précisant 
qu'il avait fait cet étonnant constat 
lors des commissions régionales sur la 
souveraineté. 

Afin d'atteindre son objectif, le mi­
nistre Ménard prévoit modifier la Loi 
de police, de façon à élever considé­
rablement les exigences auxquelles 
doivent se soumettre les municipali­
tés en matière de protection policière. 

Quoique rien ne soit arrêté, les 
changements s'articuleront autour 
des services de base. Tous les corps 
de police devront assurer une présen­
ce jour et nuit et avoir au moins un 
enquêteur. Us devront aussi mettre 
l'accent sur la prévention, premier ja­
lon pour enrayer la criminalité. 

M. Ménard pourrait aussi, par 
exemple, obliger les villes plus gros­
ses à embaucher un enquêteur spécia­
lisé dans les agressions sexuelles. 
€ Tant qu'à maintenir des services de 
police, faisons en sorte qu'ils soient 
de qualité », estime le ministre de la 
Sécurité publique. 

Depuis des années, ajoute-t-il, les 
municipalités de 5000 habitants et 
plus doivent se doter d'un corps de 
police, sous peine de payer une quo­
te-part à la dureté du Québec. « Cela 
a eu pour effet de multiplier les petits 
corps policiers insignifiants, incapables 
d'assurer les services de base », sou­
tient M. Ménard. 

Il compte aussi sur son nouveau 
service d'inspection des corps de poli­
ce pour inciter ses homologues muni­
cipaux à se regrouper. « Nous allons 
démontrer que la réduction des corps 
de police est plus efficace et moins 
coûteuse. Le projet fera vite boule de 
neige », assure-t-il. 

« Il reviendra aux municipalités de 
décider du nombre de pol ic iers 
q u e l l e s veulent embaucher , de 
1 orientation qu'elles veulent se don­
ner en matière de protection publi­
que. Bref, elles vont se doter des ser­
vices qu'elles ont les moyens de se 
paver », explique M. Serge Ménard. 

L'Assemblée nationale sera infor­
mée au cours de l'été du projet de rè­
glement qui édictera les nouvelles 
exigences de base des corps de police 
du futur État québécois, selon l'ex­
pression du ministre. 

Après les hôpitaux, 
les prisons 

ans la grisaille des compres­
sions budgétaires, le ministre 

Serge Ménard, envisage de fermer 
huit prisons provinciales au cours 
des trois prochaines années. 

Ces fermetures permettraient 
d'économiser 44 millions, alors que 
285 emplois seraient abolis. Elles 
supprimeraient également des places 
pour loger 490 détenus. 

Un projet identifiant les huit éta­
blissements visés ( Laval, (oliette. 
Sorel, Cowansville, Waterloo, Val-
leyfield, Saint-Hyacinthe et Sept-
Iles ) est sur la table depuis sept 
mois. Avant de prendre quelque dé­
cision que ce soit, M. Ménard préfè­
re visiter toutes les maisons de dé­
tention. 

Jusqu'à maintenant, il a fait le 
tour de huit institutions. Il s'est dit 
« particulièrement traumatisé » par 
les conditions de détention qui sé­
vissent au Centre de détention de 
Montréal ( Bordeaux ). D'une place 
à l'autre, d'une région à l'autre, il 
voit des discordances marquantes. 

À Rivière-du-Loup, par exemple, 
un centre tout neuf, érigé en vérita­
ble forteresse, précise le ministre 
Ménard, peut accueillir seulement 
28 détenus, alors qu'on en loge 
vingt... au sous-sol du palais de Justi­
ce de Sept Des ! 

c À Rivière-du-Loup, c'est beau, 
mais c'est petit et ça coûte très 
cher : 311 dollars par détenu par 
jour », note le ministre, tout en fai­
sant le parallèle avec Bordeaux, où 
une seule aile peut loger 180 déte­
nus. € Là, c'est peut-être trop gros. » 

Par contre, il a bien aimé la sug­
gestion des détenus ( 180 ) de Wa­
terloo, en Estrie, qui voudraient as­
sumer une partie des coûts de leur 
incarcération en faisant notamment 
le recyclage de déchets environne­
mentaux. 

€ Une chose est sûre, la compres­
sion budgétaire de 44 millions est 
incontournable », a-t-il dit, tout en 
faisant appel au public et surtout 
aux syndicats des gardiens de prison 
pour l'aider à trouver des solutions. 

En posant ce geste, il ne souhaite 
pas seulement épargner de l'argent, 
mais aussi redéfinir la gestion de la 
sécurité, ce qui exige ainsi la contri­
bution de la police et des juges. 

€ Dans les pays où il y a le plus 
de criminalité, ce n'est pas parce 
que le monde est nécessairement 
plus dangereux, mais parce qu'on ne 
prend pas les mêmes moyens pour 
l 'enrayer», croit le ministre Mé­
nard. 

€ Gérer la délinquance, c'est pas 
facile, mais c'est possible. Il faut 
l'aide de tout le monde : les éduca­
teurs, les parents et le délinquant 
lui-même, ajoute-t-il. Comme las au­
tres moyens, la prison doit être « un 
outil de responsabilisation », et l'ul­
time recours de la société pour ré­
gler ses problèmes. 

Selon M. Ménard, la majorité des 
personnes détenues dans les prisons 
provinciales ( ils sont condamnés à 
moins de deux ans ) ne sont pas des 
criminels endurcis. « Ds vivent daaa 
la misère, et il faut essayai de les en 
sortir », dit-il. 

c Bon nombre sont analphabètes 
ou ont laissé tombé l'école en bas 
Age, et 12 p. cent ont déjà été soi­
gnés pour des troubles psychologi­
ques. C'est pourquoi, il faut que le 
système s'occupe d'eux avant qu'il 
ne s'enfoncent trop creux. » 

Et pour cela, il faut que la police 
et tous les autres intervenants soient 
près de la population, de façon à 
prendre les mesures oui s'imposent, 
selon les besoins de chaque ville, de 
chaque quartier, de chaque indivi­
du », a-t-il conclu. 

Déçu par le Parlement 
ur la sellette depuis sa nomina­
tion l'automne dernier, Me Serge 

Ménard se dit emballé par son rôle 
de ministre de la Sécurité publique, 
nais terriblement déçu par la vie par­
lementaire à l'Assemblée nationale. 

Selon lui, les travaux du Salon bleu 
constituent un « mauvais spectacle, 
où les députés ne sont rien d'autre 
que des acteurs embarqués dans un 
jeu loufoque, qui n'a rien à voir avec 
la réalité ». 

« Notre rôle consiste à applaudir, à 
chahuter et à dire des choses qu'on 
ne croit pas ou qui sont complète­
ment exagérées. On nous dit même 
quand on doit se taire, quand on doit 
parler et quand se lever pour voter », 
déplore le ministre Ménard. 

« Il s'agit d'une procédure désuète 
qui donne une mauvaise image de la 
politique », enchaine-t-il, précisant 
qu'il n'est pas le seul à se plaindre. 
D'autres députés, surtout les jeunes, 
en ont discuté avec lui et le président 
de l'Assemblée, Roger Bertrand. 

Les propos du ministre Ménard re­
joignent les conclusions d'une étude 
gouvernementale rendue publique 
cette semaine, qui constate l'échec de 
la réforme des commissions parle­
mentaires entreprises il y a dix ans. 

Dans des mots moins crus que ceux 
du ministre Ménard, on affirme que 
les députés, étouffés par la fameuse 
« ligne du parti », font peu usage de 
leurs pouvoirs. 

À l'inverse, M. Ménard se passion­
ne pour son rôle de ministre, car il se 
retrouve au coeur des grandes déci­
sions du gouvernement. Il est d'au­
tant plus entiché que le Québec vit 
une période cruciale, à la veille d'un 
autre référendum sur la souveraineté. 

Ce n'est un secret pour personne 
qu'il faut du cran, de la confiance et 
surtout beaucoup de ténacité pour 
être € le ministre de la pol ice». 
Même si ce n'est pas toujours facile, 
il se dit étonné par l'ouverture d'es­
prit qui règne dans les milieux poli­
ciers et carcéraux. 

« Des études, on n'a pas besoin 
d'en faire, il y a en plein qui dorment 
sur les tablettes », affirme Me Mé­
nard, reprenant l'avis qu'a donné le 
premier ministre, Jacques Parizeau, 
lors de la première réunion du Con­
seil des ministres. 

Dans son propre ministère, l'action 
n'a pas manqué jusqu'à maintenant. 
Dès son entrée en fonction, il a fait 
face à la controverse sur l'opération 
ratée de la Sûreté du Québec contre 
le corps de police de Chambly et le 
« congédiement » du directeur de la 
SQ, Robert Lavigne, qui n'a pas été 
un modèle de diplomatie. 

La guerre de relations publiques 
entre la police et les Hells Angels et 
les problèmes persistants d'ordre pu­
blic à Kanesatake sont d'autres dos­
siers qui ont accaparé le ministre et 
l'ont parfois mis dans l'embarras, en 
raison de sa candeur et de son franc-
paiier. 

Au feu, les pompiers ! 
I nfatigable, le ministre Serge Mé­

nard prépare aussi d'importantes 
réformes dans les services de préven­
tion des incendies : il veut améliorer 
la formation des pompiers volontaires 
et surtout assurer la présence d'au 
moins un pompier professionnel dans 
toutes les régions du Québec. 

€ S'il est un domaine qui a été né­
gligé, c'est bien celui de la prévention 
des incendies », reconnaît-il. Selon 
lui, la situation est particulièrement 
inquiétante dans les municipalités ré­
gionales, pour la plupart desservies 
par des pompiers volontaires ou à 
temps partiel. 

« Alors que le nombre de morts et 
las pertes matérielles diminuent dans 
les grands centres urbains comme 
Montréal et Québec, elles augmen­
tent passablement en région », note le 
ministre, sans fournir de statistieques 

Il existe 22 000 pompiers au Qué-
, dont 4500 à temps plein. Dès cet 

automne, M. Ménard souhaite dépo­
ser un projet de loi qui forcera les 
municipalités à embaucher des pom­
piers qui ont une formation recon­
nue. 

Selon le ministre, il serait sans 
doute souhaitable de créer un «cen­
tre intégré de formation » afin de re­
grouper les meilleurs enseignants et 
dispenser les mêmes cours à tous les 
pompiers. 

Au besoin, des entraîneurs pour­
raient sillonner les régions pour offrir 
las services d'appoint, approfondir les 
connaissances des pompiers volontai­
res et professionnels, tout en suivant 
leur développement. 

Dans la même veine, il croit im­
portant que toutes les municipalités 
régionales comptent dans leur rang 
€ un noyau de pompiers permanents » 

pour organiser des mesures de pré­
vention et intervenir en cas d'alerte 
de feu. 

Un tel système, pense le ministre 
Ménard, aurait peut-être pu éviter la 
catastrophe qui a coûté la vie à qua­
tre pompiers volontaires de Warwick. 
il y a quelques années. Les victimes 
avaient péri à la suite de l'explosion 
d'un réservoir de gaz propane que 
l'on avait aspergé d'eau. 

Autre bonne raison d'avoir des 
pompiers mieux formés et des servi­
ces d'incendies de bonne renommée : 
une trentaine de poursuites civiles 
sont pendantes contre des pompiers 
et des municipalités accusés d'incom­
pétence ou de négligence par des 
compagnies d'assurances. 

Avant d'être déposés à l'Assemblée 
nationale, les projets du ministre se­
ront soumis aux édiles municipaux et 
aux directeurs de tous les services 
d'incendie de la province. 

i 
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# # l es nations prouvent qu'elles 
* * f c s o n t unies». Ainsi titrait La 
Presse en manchette, le 26 juin 1945, 
il y a maintenant cinquante ans, pour 
souligner la naissance à San Francis­
co d'un nouvel organisme internatio­
nal de sécurité qui devait devenir 
l'actuelle Organisation des Nations 
unies ( ONU ), dont c'est le cinquan­
tième anniversaire. 

Selon le texte que La Presse avait 
alors publié, la plus grande différence 
entre la Charte du nouvel organisme, 
adoptée sans une seule dissidence et à 
laquelle adhéraient 50 États et celle 
de l'ancienne Société des Nations, 
c'est la disposition qui oblige les 
membres à garder des armées à la dis­
position du Conseil de sécurité pour 
maintenir la paix, si la situation 
l'oblige. La grande faiblesse de la So­
ciété des Nations, c'est qu'il lui man­
quait les moyens nécessaires pour im­
poser ses décisions. 

Une autre différence, c'est que la 
Société des Nations ne pouvait agir 
qu'en présence d'une agression décla­
rée. Le nouvel organisme obtenait le 
pouvoir d'intervenir dès que la paix 
serait menacée, avant même tout acte 
de guerre. Enfin, l'assemblée et le 
conseil de la Société des Nations 
avaient des pouvoirs analogues. Mais 
aux Nations unies, l'assemblée n'au­
rait que le pouvoir de délibérer et de 
faire des résolutions. C'est le Conseil 
de sécurité qui obtint la fonction 
d'assurer la police du globe. 

À 10 h 30, heure du Pacifique, en 
ce 26 juin 1945, M. Wellington Koo, 

Î>résident de la délégation chinoise à 
a conférence, a signé, le premier, la 

Charte de l'organisme international. 
C'est ainsi que la Chine, première 
victime de l'agression japonaise, a été 
le premier État à signer la Charte des­
tinée à prévenir les agressions. 

M. Koo s'est dit très honoré et 
« profondément ému en ce grand 
jour ». « )'ai la confiance et la certitu­
de aue le nouvel organisme de sécuri­
té, fondé sur la victoire d'Europe et 
la défaite prochaine et définitive du 
lapon pourra épargner à la postérité 
les horreurs de guerres répétées, lui 
assurer les bénédictions de la paix et 
de la prospérité », avait-il dit alors. 

Si la Chine , alors dirigée par 
Tchang Kal-chek, fut la première à si-

?;ner la Charte des Nations unies, il 
allut un quart de siècle à son succes­

seur Mao Tse Toung, qui avait ren­
versé Tchang Kal-chek en 1949, pour 
voir son gouvernement enfin reconnu 
et réintégrer les Nations unies. 

Quoi qu'il en soit, le 26 juin 1945, 
le Canada était le neuvième dans l'or­
dre des États signataires. Ses princi­
paux délégués, le premier ministre 
Mackenzie King et celui qui devait 
lui succéder quelques années plus 
tard, Louis Saint-Laurent, ont signé 
en son nom la Charte, le statut de la 
Cour internationale de justice et l'ac­
cord sur la Commission préparatoire. 

Pourtant, deux mois plus tôt, 
lorsque s'ouvrit la conférence de San 

i 

Le nouveau président américain Marry Truman s'adresse aux membres de la conférence de San Francisco. 

Francisco décidée avant tout à suppri­
mer les conflits, La Presse titrait à la 
une que l'assemblée était résolue, 
€ mais sans illusions ». Georges Lan-
glois, chroniqueur parlementaire à 
Ottawa, que La Presse, exceptionnel­
lement, avait délégué à San Francisco 
comme envoyé spécial avec le privilè­
ge, très rare à l'époque, de signer ses 
textes, écrivait que le Canada se fai­
sait, quant à lui, conciliant et tenait 
moins au prestige qu'à l'entraide in­
ternationale. 

Le mot d'ordre de la conférence 
qui s'ouvrait alors à San Francisco, 
faisait-il remarquer, c'était : « Réalis­
me ! » Celle de Paris, en 1919, avait 
été marquée au coin de l'idéalisme. 
Elle avait créé des institutions qui, 
soit à cause de leur imperfection, soit 
à cause de la faiblesse des hommes, se 
sont révélées impuissantes à empê­
cher la guerre. 

Le réalisme de 1945 aura-il plus de 
succès que l'idéalisme de 1 9 1 9 ? se 
demandait Georges Langlois à la une 
de La Presse. « L'avenir seul le dira. 
Mais s'il n'en tient qu'à la délégation 
canadienne, chacun fera de son côté 
les concessions nécessaires pour assu­

rer le succès de la conférence. Car le 
but de cette conférence des Nations 
unies, c'est de trouver des moyens ef­
ficaces d'éviter la guerre. » 

Langlois ajoutait que nul pays n'a 
plus que le Canada intérêt à rendre 
efficace la prévention de la guerre 
puisqu'il est un de ceux qui à cause 
de leur situation géographique, de 
leur rôle politique et de l'importance 
de leur commerce international, peu­
vent le plus difficilement éviter d'être 
entraînés dans un conflit mondial. Et 
nul pays ne redoute autant les con­
flits mondiaux à cause de sa faible 
population. 

Le 25 juin, à la clôture de la confé­
rence de San Francisco, le premier 
ministre Mackenzie King s'était mon­
tré très satisfait de la conférence. Il 
avait admis que celle-ci avait duré 
plus longtemps qu'on ne l'avait prévu 
mais que le temps passé dans les dis­
cussions avait été bien employé. Pour 
sa part, le porte-parole de l'Afrique 
du Sud, le maréchal Jan Christian 
Smuts, avait déclaré qu'en ajoutant le 
réalisme de le puissance armée à 
l'idéalisme de l'ancienne Société des 
Nations, la conférence avait apporté 

quatre améliorations à l'ancienne 
Charte mondiale. 

Les principaux gains par rapport à 
la Charte de l'ancienne Société des 
Nations sont les suivants : 

1- la force peut être utilisée si né­
cessaire pour maintenir la paix ; 

2- la force combinée des grandes 
puissances peut nous sauver d'une 
guerre totale ; 

3- les petites nations pourront con­
tribuer à fournir des armées contre 
l'agression ; 

4- les petits groupes défensifs pour­
raient être encouragés à maintenir la 
paix dans leur région respective. 

Objectifs de la Charte 
La Presse publiait également le tex­

te du préambule de la Charte des Na­
tions unies, en exposant les fins : 

€ Nous, peuples des Nations unies, 
résolus à épargner aux générations à 
venir le fléau de la guerre, qui deux 
fois dans noter vie, a infligé à l'hu­
manité d'innombrables tristesses, 
nous nous engageons : 

« à confirmer notre confiance aux 
droits premiers de l'homme et de la 
femme des nations, petites et gran­
des; 
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« à établir les conditions auxquelles 
la justice, le respect du droit et de la 
parole donnée puissent être mainte­
nues ; 

« à favoriser le progrès social , 
l'amélioration du niveau de vie dans 
une liberté plus grande ; 

« à pratiquer dans ces buts la tolé­
rance et à vivre en paix et en bon 
voisinage ; 

« à unir nos forces pour maintenir 
la paix et la sécurité internationale, 
en acceptant de participer et en insti­
tuant les moyens d'assurer que la for­
ce armée ne soit employée que dans 
l'intérêt commun ; 

« à employer des moyens interna­
tionaux au progrès économique et so­
cial de tous les peuples. 

« Nous avons résolu d'unir nos for­
ces pour accomplir ces fins. 

« C'est pourquoi nos gouverne­
ments respectifs, par leurs représen­
tants réunis dans la ville de San Fran­
cisco, ayant montré leurs pleins 
pouvoirs vérifiés en bonne et due for­
me, sont coauteurs de la présente 
Charte et instituent par le présent 
texte l'organisme international qui 
sera désigné comme les Nations 
unies. » 

Une création qui suscitait tant d'espoirs... 
La Presse a suivi de très près les as­

sises de la conférence de San 
Francisco, qui a donné naissance à 
l'Organisation des Nations unies. En 

Elus de son envoyé spécial Georges 
anglois, de nombreuses dépêches 

d'agence ont été jouées en manchette 
pendant plusieurs jours et le journal a 
publié moults éditoriaux. La Presse 
avait également engagé, comme colla­
borateur spécial avec sa signature et 
sa photo à l'intérieur de ses textes, ce 
qui était très rare à l'époque, le séna­
teur Jean-François Pouliot. 

Publié comme chroniqueur à une 
époque où le aenre n'existait prati­
quement pas, Jean-François Pouliot 
avait notamment écrit, lors de l'ou­
verture de la conférence de San Fran­
cisco : « Si nous voulons que les hor­
reurs d'une guerre encore pire soient 
évitées, si nous voulons cicatriser les 
plaies de l'univers et assurer aux gé­
nérations futures les bienfaits de la 
paix, il faudra que l'honneur ne soit 
pas un vain mot pour les Nations 
unies, il faudra que la Pologne renais­
se de ses cendres ; et, pour adoucir les 
souffrances de l'humanité et lui ga­
rantir la sécurité qu'elle a le droit 
d'attendre de l'union de tous les 
coeurs vers un idéal noble, élevé et 

f taéreux, espérons fermement que le 
rem lin se joindra à toutes les Na­

tions unies pour jeter un regard vers 
le Vatican, afin d'y puiser l'inspira­
tion pour établir des bases chrétien­
nes de paix juste et durable. » 

Quant à l'éditorialiste de La Preste, 
il écrivait le 19 mai 1945 : € Ce sera 
grâce à l'influence canadienne, exer­
cée par les divers comités d'études 
dont nos délégués font partie, que les 
futurs économique et social seront 
mis en plein relief dans l'organisme 
international aue San Francisco cher­
che à établir Avec raison. Mackenzie 
King et sas collègues ont soutenu la 
thèse que la guerre peut venir du 
monde des affaires aussi bien aue de 
toute autre source ; qu'on aurait tort 
par conséquent de ne pas recourir 
aux moyens de cultiver activement 

l'esprit d'entente et de solidarité dans 
ce domaine. 

« Enfin, soulignons le nouveau et 
brillant succès obtenu par l'honorable 
Louis Saint-Laurent, ministre de la 
justice du Canada, à l'une des derniè­
res séances de la conférence de San 
Francisco. Après un chaleureux et ha­
bile plaidoyer en français, notre dis­
tingué compatriote a obtenu que la 
France occupe sans délai la place qui 
lui était réservée et sur le pied absolu 
de puissance moyenne dans les pour­
parlers actuels et dans l'organisme fu­
tur de paix. On sait que Louis Saint-
Laurent avait déjà fait reconnaître la 
langue française comme langue offi­
cielle dans les débats. 

« Bref, la voix de personnes qui 
souhaitaient voir le Canada jouer 
dans la pacification de l'univers un 
rôle aussi fécond que dans la lutte 
contre l'ennemi commun est heureu­
sement exaucée. » 

Le 30 mai 1945, l'éditorialiste de 
La Presse s'extasiait encore en ajou­
tant que « le Canada peut donc être 
justement fier de sa contribution à 
l'édification de l'ordre nouveau. Ses 
porte-parole et délégués s'étaient pré­
parés avec un grand soin au rôle 
qu'ils avaient à jouer à San Francisco. 
Leur prévoyance se trouve aujour­
d'hui récompensée puisque la Charte 
de la sécurité et de la paix portera 
largement l'empreinte des idées cana­
diennes. Les grandes et les petites 
puissances ne pourront que savoir gré 
à notre Dominion. » 

Le 14 juin 1945, l'éditorialiste de 
La Presse revient sur la naissance des 
Nations unies et écrit : « Document 

Rarfait, organisation impeccable ? 
Ion peut-être, puisqu'ils sont des 

oeuvres humaines. Mais à n'en pas 
douter, ils fournissent aux citoyens li­
bres dans un monde libre un excel­
lent moyen d'obtenir la tranquillité 
qu'ils ambitionnent. Car on ne peut 
pas l'oublier, ce sont les hommes, qui 
par leur bonne volonté, donnent leur 
vertu, leur maximum d'efficacité aux 
conventions ou aux accorda qu'ils sà-
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Accompagné de son 
tre canadien. WWiam 
conférance de San Francisco. 

gnent entre eux. Le même esprit qui 
a conduit à l'adoption du statut de 
San Francisco est indispensable à sa 
future application. 

« Les auteurs de la nouvelle Charte 
de sécurité et de paix qui vient d'être 
adoptée et qui sera bientôt dûment si­
gnée par les mandataires des peuples 
représentés à San Francisco ont tran­
ché, en prenant ce qu'elle pouvait 
avoir de bon, d'éviter ce qui avait été 
une cause de faiblesse et d'incapacité 
pour la Société des Nations consti­
tuée au lendemain de la guerre de 
1914-1918. 

IL 0. Robertson (ft droite), la 
King. a Joui un rôle Important lors da la 

e Cette fois, les inilssanrf amies da 
la paix et de l'ordre disposent des 
moyens de prévenir les conflits armés 
par la persuasion ou le recours à l'ar­
bitrage, une force militaire prompte-
ment mobilisable, levée selon une 
procédure déterminée, pour mettre à 
la raison les pays qui. malgré tout, 
persisteraient dans une attitude dan­
gereuse pour la tranquillité universel­
le. Là se trouve la nouveauté, là aussi 
le principal motif d'espoir que com­
porte le nouveau statut de San Fran-

€ 11 ne reste plus qu'à souhaiter que 

les mesures présentes du pacte se 
montrent à se point efficaces qu'il ne 
soit jamais nécessaire de recourir aux 
dispositions répressives ou punitives. 
Le monde a eu assez de guerres, et 
combien sanglantes, et combien des­
tructrices, pour désirer de n'en plus 
avoir d'ici très longtemps. » 

Le premier ministre Mackenzie 
King, en signant à San Francisco la 
Charte des Nations unies émit la dé­
claration suivante en faveur de la li­
berté universelle : 

€ Le Canada se réjouit avec tous les 
autres pays amis de la paix, de la si­
gnature hier de la Charte des Nations 
unies par les représentants des 50 na­
tions réunies ici. 

« Nous espérons aujourd'hui assis­
ter à l'aube d'une ère nouvelle de 
l'histoire du monde. 

e L'humanité réclame ardemment 
la paix — une paix fondée sur la col­
laboration et la fraternité entre les 
hommes et les nations. 

« L'espoir de l'avenir repose sur la 
reconnaissance de ces vérités profon­
des que les intérêts de l'humanité 
sont solidaires et que les droits de 
l'humanité priment tout. 

« La conférence des Nations unies 
a fourni les fondations d'une paix du­
rable. 

« La Charte est fondée sur la recon­
naissance d'intérêts communs. Elle 
est née de la bonne volonté. Elle est 
le produit de l'esprit d'aide mutuelle. 

« Aujourd'hui, les nations représen­
tées ici sont unies pour la défense de 
la liberté. Les signatures que leurs re­
présentants ont apposées à la Charte 
sont un engagement à l'égard du 
monde que, demain, elles resteront 
unies pour le service de l'humanité. 

« On a dit que la Grande Charte de 
1215 était la pierre angulaire de la li­
berté anglaise Puisse la Charte des 
Nations unies de 1945 former la pier­
re angulaire de la liberté universel* 
le.» 
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RUSSIE-IRAN 
Nucléaire 
h) La Russie ne renoncera pas à son 
projet de construction d'une centrale 
nucléaire en Iran, a annoncé hier le 
ministre de l'Énergie atomique, Victor 
Mikhailov. « Notre position est ferme », 
art-il dit, cité par l'agence Interfax. Cette 
question devait être discutée lors d'une 
session de deux jours de la Commission 
conjointe russo-américaine sur la 
coopération économique et 
technologique, qui s'est ouverte hier à 
Moscou. L'administration américaine est 
opposée au contrat, alléguant qu'il 
pourrait contribuer à l'armement 
nucléaire de Téhéran. Victor Mikhailov 
a assuré que la Russie prendrait des 
mesures, en plus de celles de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, 
pour superviser les travaux et faire en 
sorte que l'accord international de non-
prolifération des armes nucléaires ne 
soit pas violé. 

d'après AFP 

MEXIQUE 
Tuerie 
• Quatorze paysans au moins ont été 
tués et une vingtaine d'autres ont été 
blessés par des tirs de la police 
mexicaine mercredi près du village de 
Coyuca de Benitez, dans le sud-ouest du 
Mexique. Un porte-parole du 
gouvernement de l'Etat de Guerrero a 
rejeté la responsabilité de la fusillade 
sur les paysans en disant qu'au départ 
l'un d'entre eux avait attaqué avec une 
machette le responsable d'un barrage de 
police qui avait intercepté leur camion. 
Il a ajouté que les paysans, qui se 
rendaient à un meeting de protestation, 
avaient été les premiers à ouvrir le feu, 
blessant quatre policiers, et que la police 
avait riposté en état d'autodéfense. 
Selon des informations non confirmées 
diffusées par la radio, le responsable du 
barrage routier a eu un bras sectionné 
d'un coup de machette. Mais un 
sénateur d'opposition élu de la région, 
Félix Salgado, a affirmé que les paysans 
n'étaient pas armés et que la police les 
avait attaqués sans avoir été provoquée. 

d'après Reuter 

TCHÉTCHÉNIE 
Pourparlers 
• Les négociations entre Russes et 
indépendantistes tchétchènes qui se 
tiennent depuis plus d'une semaine à 
Grozny progressent très lentement et le 
médiateur de l'OSCE avertissait que le 
retour de la paix serait « un long 
processus », bien que les deux côtés 
fassent montre d'une véritable volonté 
de mettre fin à la guerre. Pour la 
première journée véritablement 
c politique » des discussions, la 
délégation russe a proposé une « remise 
à zéro », avec la démission de tous les 
responsables tchétchènes, à la fois du 
président indépendantiste Djokhar 
Doudalev et des représentants nommés 
par Moscou, ainsi qu'une amnistie 
générale pour toutes les parties au 
conflit, selon une source proche des 
négociateurs russes. 

d'après AFP 

ÉTATS-UNIS 
40 ans pour Duran 
• Francisco Duran, l'homme qui a tiré 
sur la Maison-Blanche à l'arme 
automatique en octobre dernier lors 
d'une tentative d'assassinat du président 
Clinton, a été condamné hier à 40 ans 
de prison. Le juge Charles Richey a 
rejeté les arguments de la défense qui 
estimait qu'il n'était pas en possession 
de toutes ses facultés mentales au 
moment de l'acte. Mais il a admis 
qu'influencé par des émissions de radio 
et des publications anti­
gouvernementales critiquant le 
président Clinton, il avait ouvert le feu 
sur un homme ressemblant au président 
américain oui sortait de la Maison-
Blanche. € Mon acte du 29 octobre est 
impardonnable. l'aurais sincèrement 
voulu mourir ce jour-là. le suis désolé, 
f ai non seulement gâché mon avenir 
mais également celui de ma femme e; 
de mon fils », avait déclaré l'accusé 
avant d'entendre la sentence. 

d'après Reuter 

HAÏTI 
« insuffisances » 
• Le représentant spécial du secrétaire 

Kéral de l'ONU pour Haïti, M. 
hdar Brahimi, a reconnu hier qu'il y 

avait eu des € insuffisances » lors du 
premier tour des élections de dimanche, 
f II y a eu des insuffisances, c'est 
certain. ( . . . ) Le pays est en train de se 
relever d'une période extrêmement 
difficile », a commenté M. Brahimi 
devant la presse lors d'une visite d'un 
centre de dépouillement électoral à 
Port-au-Prince en compagnie des chefs 
des composantes militaire et policière de 
l'ONU en Haïti, le général américain 
Joseph Kinzer et le surintendant Neil 
Pouliot de la Gendarmerie royale du 
Canada. « Sur le plan de la sécurité, 
l'élection s'est bien passée », a souligné 
l'ancien ministre algérien des Affaires 
étrangères, tout en « regrettant 
énormément » ce qui s'est passé après 
les élections et les actes de violence. 

* d'après AFP 
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Démission-surprise des ministres 
russes de la Défense et de l'intérieur 

i 

d après R* 

MOSCOU 

es ministres de la Défense et de 
l'Intérieur ainsi que plusieurs au­

tres hauts responsables russes ont of­
fert hier leur démission à la suite de la 
sanglante prise d'otages de Bouden-
novsk, dans le sud de la Russie. 

Sous la pression des députés de la 
Douma qui veulent la tète des respon­
sables de cette tragédie, le président 
Boris Eltsine devrait se prononcer sur 
ces démissions avant le 10 juillet, a dé­
claré le président de la chambre basse 
du Parlement. 

Ivan Rybkine a précisé aux Journa­
listes que le le ministre de la Défense 
Pavel Gratchev, le ministre de l'Inté­
rieur Victor Erine, et d'autres respon­
sables avaient offert leur démission 
lors d'une réunion du Conseil de sécu­
rité. Outre les deux ministres, le secré­
taire du Conseil de sécurité Oleg Lo-
bov, le procureur général par intérim 
Alexel flioutchenko, le ministre des 
Nationalités Nikolal Egorov et le chef 
des Services de sécurité fédéraux Ser-
guel Stepatchine se sont également ex­
primés devant le Conseil. 

« Ce fut une discussion rude et agi­
tée. Tous les orateurs que j 'ai mention­
nés ont pris la mesure de leur culpabi­
lité. Us ont offert leur démission, a-t-il 
dit. Le président examinera chacune de 
ces propositions avant le 10 juillet, je 
pense, et tiendra compte de l'enquête 
en cours. » 

Selon l'agence de presse Itar-Tasa, 
Sergel Stepatchine aurait déclaré lors 
de cette réunion qu'il € prendrait sa re­
traite. » 

Le président Eltsine avait convoqué 
le Conseil de sécurité pour discuter des 
événements de Boudennovsk, où des 
centaines de personnes ont été rete­
nues en otage pendant six jours par 
des rebelles tchétchènes et où 121 
d'entre elles au moins ont été tuées. 

On ignore si le président Eltsine va 

PHOTO RfUTÉR 

Les ministres Sergeï Stepatchine ( à gauche ). Victor Erine ( au centre ) et Pavel Gratchev. considérés comme des 
« durs ». ont offert leur démission hier au cours d'une réunion du Conseil de sécurité russe. 

accepter la démission de ministres qui 
à diverses reprises l'ont défendu face 
aux vives critiques dont il a été l'objet 
à l'étranger et à l'intérieur du pays à 
propos de l'intervention en Tchétché­
nie décidée par le Kremlin. 

Il ne pourrait s'agir également que 
d'une manoeuvre tactique destinée à 
devancer la session de la Douma pré­
vue demain et au cours de laquelle les 
ministres doivent se prononcer sur une 
motion de censure déposée contre le 
gouvernement du premier ministre 
Victor Tchernomyrdme. 

Avant la réunion du Conseil de sé­

curité, le président et son chef de gou­
vernement avaient eu des entretiens 
avec divers dirigeants parlementaires. 

L'avenir du gouvernement semblait 
assuré à l'issue de ces discussions et le 
président Boris Eltsine ne semblait 
guère disposé à se séparer de ses minis­
tres les plus importants. 

En ouvrant la séance du Conseil de 
sécurité, le président russe avait vive­
ment reproché aux forces spéciales 
d'avoir laissé des rebelles tchétchènes 
prendre des centaines d'otages dans le 
sud de la Russie. 

« Aujourd'hui, nous devons attribuer 

les responsabilités dans les événements 
de Boudennovsk », avait-il prévenu. 

« Les événements de Boudennovsk 
ont montré aux Russes et au monde 
entier le faible niveau de compétence 
des services spéciaux pour résoudre des 
problèmes compliqués. » 

« Il faut en tirer les leçons et les 
conclusions », avait-il affirmé. 

Il a également accusé certains offi­
ciers tchétchènes — au premier rang 
desquels Chamil Bassalev — d'entraver 
le processus de paix dans la république 
séparatiste en refusant de s'associer 
aux pouparlers en cours à Grozny. 

Un 41 e soldat français est tué en ex-Yougoslavie 
AP 

SARAJEVO 

lors que la situation a continué 
de se dégrader à Sarajevo, un 

Casque bleu français a été tué hier ma­
tin par l'explosion d'une mine anti­
char près de l'aéroport et deux de ses 
camarades ont été légèrement blessés. 
C'est le 41« soldat français à mourir 
dans l'ex-Yougoslavie. 

Il est mort vers 4 h du matin. Selon 
le commandant Myriam Sochacki, por­
te-parole de la FORPRONU à Sarajevo, 
son VAB ( véhicule de l'avant blindé ) 
a heurté la mine près de Butmir, au 
sud-ouest de Sarajevo. 

La situation de la capitale bosniaque 
a continué de se détériorer, les forces 
gouvernementales poursuivant leur of­
fensive contre les quartiers tenus par 
les Serbes. Ceux-ci, en représailles, ont 
a nouveau bombardé la ville avec des 
engins explosifs propulsés par une ro­
quet te , semblables aux deux qui 
avaient fait cinq morts la veille. 

Ce nouveau pilonnage — à 150 mè­
tres des points d'impact de la veille, 
l'immeuble de la télévision et un im­
meuble d'habitation — n'a pas causé 
de victimes mais a fait un trou de qua­
tre mètres de large dans la chaussée. 
Un porte-parole de l'ONU, le colonel 
Gary Coward, a dénoncé cette utilisa­
tion continue « d'armes de terreur hau­
tement destructrices et inappropriées ». 

Ailleurs dans la ville, les tirs et les 
combats ont fait un mort parmi les ci­
vils et quatre blessés, selon les hôpi­
taux. Les tirs d'artillerie et de mortier 
s'étaient intensifiés mercredi soir sur la 
partie ouest de la capitale et ont conti­
nué hier alors que les forces gouverne-

Les militaires français tués depuis 1992 
7|snvtor«2 
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Zones contrôlées 
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mentales poursuivaient leur contre-of­
fensive dans trois directions ( au sud-
ouest, à l'ouest et au nord-ouest ) pour 
tenter de briser le siège de la ville qui 
dure depuis trois ans. 

Un porte-parole de l'ONU, le com­
mandant Guy Vinet, a fait état de 
3400 tirs dans les 24 dernières heures, 
ce qui n'était pas arrivé depuis long­
temps. Dans la nuit de mercredi à hier, 
plus de 250 explosions de roquettes 
ont été dénombrées dans les quartiers 

ouest de Sarajevo où les combats font 
rage. 

Dans le reste de la Bosnie, la guerre 
continue également. À Doboj ( nord-
centre du pays ), contrôlée par les Ser­
bes, un civil a été tué et 17 autres, 
dont deux adolescentes, ont été blessés 
par des tirs des forces gouvernementa­
les, selon les Serbes de Bosnie. 

Devant la dégradation de la situa­
tion et l'incapacité des Occidentaux à 

imposer une solution négociée au con­
flit, les Bosniaques continuent d'affir­
mer ne plus compter que sur eux-mê­
mes . Le m i n i s t r e des Af fa i r e s 
étrangères Muhamed Sacirbey a adres­
sé une lettre au Conseil de sécurité de 
l'ONU affirmant que son gouverne­
ment pourrait reconsidérer la présence 
des Casques bleus en Bosnie. 

Par ailleurs, le président américain 
Bill Clinton a autorisé une aide de 15 
millions de dollars pour la Force de 
réaction rapide ( FRR ) déployée par 
les Européens en Bosnie, a annoncé 
hier Michael McCurry, porte-parole de 
la Maison-Blanche. 

Cette somme est très inférieure à ce 
que les alliés des États-Unis espéraient 
obtenir. 

Selon M. McCurry, cette somme 
comprend 12 millions de dollars pour 
les transports par mer et par air et 
trois millions de dollars pour l'équipe­
ment. 

« Ce n'est pas nécessairement ce que 
nos alliés auraient aimé obtenir, mais... 
cela correspond à nos ressources bud­
gétaires limitées et à ce dont le pou­
voir exécutif peut disposer », a-t-il dit. 

Le président Clinton n'a pas besoin 
de l'approbation du Congrès pour cette 
aide de 15 millions de dollars, a préci­
sé M. McCurry, en ajoutant « qu'il n'y 
aurait pas de soutien suffisant au Con­
grès pour une aide supplémentaire plus 
importante ». 

M. McCurry n'a pas pu préciser sur 
quel budget l'aide serait prélevée, ni si 
15 millions de dollars représentent la 
somme plus élevée que Clinton peut 
dépenser sans approbation du pouvoir 
législatif. Mais il a noté que la FRR 
pourrait coûter jusqu'à 700 millions de 
dollars par an. 

» 

• REPÈRES Q Russie 

Les politiques jouent avec les nerfs des militaires 
de l'Agence Frwnce-Prmm 

MOSCOU 

• La démission présentée en 
Russie par les ministres des 
forces armées peut satisfaire 
la Douma mais elle ressuscite 
le spectre d'une révolte des 
militaires, lassés de servir de 
boucs émissaires pour les er­
reurs des responsables politi­
ques. 

Boris Eltsine a jusqu'au 10 
juillet pour décider du sort 
de Pavel Gratchev ( Défen­
se ), Viktor Erine ( Intérieur ), 
Serguel Stepachine ( Service 
fédéral de sécurité ) , mais 
aussi de Nikolal Egorov ( Na­
tionalités, Tchétchénie ) ou 
Oleg Lobov ( secrétaire du 
Conseil de sécurité ), qui ont 
présenté leur démission hier. 

Tous sont des € durs » vio­
lemment critiqués pour dé­
fendre le bien-fondé de la 
guerre sanglante menée de­
puis six mois et demi en 
Tchétchénie. Plusieurs d'en­
tre eux sont également con­
damnés pour n'avoir pas su 
prévenir et gérer la prise en 

otage à Boudennovsk ( sud de 
la Russie ) de 1500 personnes 
par un commando tchétchè-

Leur démission ( à l'excep­
tion de celle de M. Stepachi­
ne et de M. Lobov ) est exigée 
par une majorité des députés 
de la Douma qui doivent se 
prononcer demain sur une 
motion de censure au gouver­
nement de Viktor Tcherno-
myrdine 

Mais les militaires, déstabi­
lisés par la fin de l'URSS, hu­
miliés lors des premières opé­
rations de guerre menées en 
Tchétchénie, en ont assez 
d'être tenus pour seuls res­
ponsables des erreurs des po­
litiques et certains analystes 
russes vont jusqu'à laisser en­
tendre que les chars marche­
ront bientôt sur le Kremlin. 

c Les ministres des forces 
et, plus grave, de nombreux 
généraux de l'armée et du 
ministère de l'Intérieur pen­
sent aue les responsables du 
désordre que connaît la Rus­
sie ces dernières années sont 
les dirigeants politiques et ils 
n'accepteront plus aucune 

humiliation publique», relè­
ve Pavel Felrânhauer, analys­
te du quotidien Sevodnia, 
considéré comme très proche 
des cercles militaires. 

Le chef de l'unité d'élite 
antiterroriste Alpha, Alexan­
dre Goussev, et l'adjoint de 
Viktor Erine, le général Mik­
haïl Egorov, ont déjà pris of­
ficiellement position contre 
les décisions du premier mi­
nistre Viktor Tchernomyrdi-
ne de négocier avec les pre­
neurs d 'otages et de les 
laisser retourner librement en 
Tchétchénie. 

Ces déclarations illustrent 
l'audace avec laquelle les mi­
litaires n'hésitent plus à criti­
quer les politiques depuis la 
guerre en Tchétchénie, mar­
quant une rupture avec la 
tradition de Grande Muette 
de l'époque soviétique. 

« Le dégoût des profession­
nels en uniforme à l'égard 
des pol i t iques depuis la 
Tchétchénie et Boudennovsk 
est tel qu'ils risquent d'entre­
prendre rapidement une ré­
forme du système politique 
de la Russie », prévient l'ana­

lyste de Sevodnia, cité dans 
la presse moscovite. 

Vladimir Avertchev, dépu­
té de la Douma et membre 
de la Commission des affaires 
étrangères de la Douma, n'ex­
clut pas non plus € une me­
nace de coup d'État ». 

« l'espère ( que ces offres 
multiples de démisssion ) ne 
représentent pas un chantage 
( ... ), que ce n'est pas une ac­
tion solidaire d'un groupe de 
ministres ( pour faire pres­
sion sur Boris Eltsine ). Cela 
ressemblerait à une menace 
de coup d'État ». déclare-t-il 
dans une interview à l'agence 
Echo de Moscou. 

Si ces craintes ne sont pas 
partagées par tous les experts 
militaires, tous relèvent que 
Boris Eltsine devra jouer ser­
ré pour endiguer le mécon­
tentement qui gronde. 

« Les risques de déstabilisa­
tion ne sont pas immédiats. 
Aucun de ces ministres n'est 
très populaire au sein des for­
ces de l'ordre. Mais tout dé­
pendra des successeurs des 
personnes limogées », relève 
Alexandre Konovalov, spécia­
liste de la défense à l'Institut 

russe des États-Unis et du Ca­
nada. 

Ceux-ci devront « à la fois 
être acceptés par les militai­
res et ne pas être dangeureux 
pour le chef de l'État », ajou­
te M. Konovalov. 

L'offre de démission a pour 
l'instant un rôle stabilisateur, 
estime-t-il. « I l peut s'agir 
d'une manoeuvre tactique, vi­
sant à satisfaire la Douma à 
la veille du vote » sur la mo­
tion de censure. 

Boris Eltsine, qui doit ac­
cepter ces démissions, ne de­
vrait en effet donner sa ré-

Knse qu'après le vote de la 
»uma. 
Il pourrait ensuite accepter 

de se séparer de « deux ou 
trois ministres » mais de 
l'opinion générale, il gardera 
Pavel Gratchev. 

« Gratchev sait beaucoup 
de choses sur les responsabili­
tés de chacun au début de la 
guerre en Tchétchénie. Qui a 
décidé quoi, comment, pour­
quoi. Il connaît les responsa­
bilités de Boris Eltsine no­
tamment » et est presque 
invulnérable, relève M K 
novalov. o-
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L'Egypte mobilise des troupes à la frontière du Soudan 
d'après AFP 

LE CAiRE 

_ Le président égyptien Hosni 
Moubarak a annoncé hier qu'il 

]Liait entreprendre des actions 
e représailles contre le Soudan 

alors que, selon Khartoum, l'ar­
mée égyptienne a mobilisé des 
troupes dans la région frontaliè­
re de Halalb. 

« Le peuple soudanais est gou­
verné par une bande criminelle 
contre laquelle nous devons 
prendre des mesures. Elle m'a 
insulté et je n'ai pas répondu 
mais il y a des limites à ne pas 
dépasser. Il ne faut pas plaisan­
ter avec la dignité du citoyen 
égyptien », a affirmé M. Mouba­
rak devant dix mille personnes 
chauffées à blanc dans un stade 
du Caire. 

Pour frapper la junte militaro-
islamiste qui fête aujourd'hui le 
sixième anniversaire de son ac­

cession au pouvoir à Khartoum, 
le « rais » a reçu l'appui de l'ar­
mée, en la personne du chef de 
la garde présidentielle, le géné­
ral Magdi Hatata. 

L'officier supérieur s'est enga­
gé « au nom de tous les mem­
bres des forces armées égyptien­
nes à défendre le pays contre ses 
ennemis, à l'intérieur et à l'exté­
rieur du pays ». Selon lui, l'at­
tentat manqué d'Addis-Abeba 
lundi contre M. Moubarak « vi­
sait la sécurité et la stabilité de 
l'Egypte ». 

À Khartoum, le général Ab­
dallah Oweida, président de la 
commission de la Défense à l'es* 
semblée soudanaise, a affirmé 
hier que des troupes égyptiennes 
effectuent des mouvements « in­
habituels » dans la zone fronta­
lière de Halalb, disputée entre le 
Soudan et l'Egypte. 

Une unité d'infanterie méca-

TENSION ENTRE L'EGYPTE ET LE SOUDAN r j f 

nisée, une unité de troupes aérd- * soixante-dix policiers soudanais 
portées et une unité de garde-
frontières participent à ces mou­
vements, a-t-il précisé devant 
l'assemblée. 

Hier mat in , M. Moubarak 
avait annoncé l'expulsion de 

— qui ont un droit de patrouille 
dans cette zone contestée, mais 
occupée par l'Egypte — pour ri­
poster à la saisie la veille à 
Khartoum de bâtiments du mi­
nistère égyptien de la Défense. 

Le ton est également belli­

queux à Khartoum, où l'armée 
soudanaise a averti l'armée égyp­
tienne que « les tranchées de 
Halalb seront son cimetière » et 
l'a enjoint à « cesser les provoca­
tions ». 

M. Moubarak a affirmé que le 
cerveau de l'attentat d'Addis-
Abeba avait été arrêté et était 
Soudanais. L'Ethiopie a démenti 
dans l'après-midi l'arrestation du 
cerveau de l'opération et le chef 
d 'État soudanais, le général 
Omar el-Béchir, a nié toute im­
plication de son pays dans cette 
tentative d'assassinat. 

Mercredi soir, le Soudan avait 
accusé l'Egypte d'avoir tué deux 
policiers soudanais à Halalb. Le 
président Moubarak a confirmé 
les deux morts soudanais mais a 
affirmé que c'était les policiers 
soudanais qui avaient ouvert le 
feu sur une patrouille égyptien­
ne* qui avait riposté. 

L'armée soudanaise considère 

l'incident de Halalb «comme 
une attaque et ne permettra pas 
sa répétition », a déclaré à la ra­
dio d'État le général Mohammed 
Béchir Soliman, porte-parole des 
forces armées soudanaises. 

Les forces de police soudanai­
ses stationnées à Halalb sont 
placées sous le commandement 
de l 'armée soudanaise, a-t-il 
ajouté, soulignant que l'armée 
était maintenant « consciente de 
l'ampleur du complot ». 

« Nos forces armées à Halalb 
répondront à toute provocation 
de l'ennemi, elles resteront le 
gardien du Soudan et de Ha­
lalb », a-t-il ajouté. 

La querelle sur le triangle 
d'Halalb, situé juste au nord du 
22e parallèle, a déjà failli dégé­
nérer en conflit armé en 1958 et 
s'est ravivée en 1991 après l'oc­
troi dans la zone d'une conces­
sion pétrolière à une compagnie 
canadienne par le Soudan. 

Statu quo dans les négociations 
sur la Cisjordanie occupée 
d'après Rruter 

LE CAIRE 

• Le négociateur en chef de 
l'OLP, Djamil al-Tarifi, a annon­
cé que les pourparlers avec Israël 
sur l'extension de l'accord d'au­
tonomie en Cisjordanie occupée 
s'étaient achevées hier sur un 
statu quo, à deux jours de la da­
te-butoir fixée par les deux par­
ties. 

Djamil al-Tarifi a vivement 
critiqué la délégation israélien­
ne, l'accusant de jouer la montre 
et d'éviter les vrais débats par 
des manoeuvres procédurières. 

Les Israéliens souhaitent que 
les clauses de l'accord relatives à 
l'administration des terres soient 
examinées par le comité chargé 
du rédéploiement de Tsahal en 
Cisjordanie. 

« Dès qu'on entame des dis­
cussions avec eux, ils nous di­
sent qu'ils nous donneront leur 
réponse plus tard et la réponse 
ne vient jamais. (. . .) La déléga­
tion israélienne est paralysée par 
les consignes venant d'en haut », 
a-t-il déploré. 

« Tous les problèmes abordés 
sont forcément liés à celui de la 
terre. Les communications, les 
routes, l'agriculture, tout a trait 
au partage de la terre. Allons-
nous construire des routes en 
plein ciel ? », s'est-il interrogé. 

« Les Israéliens cherchent à 
donner l'impression que nous 
négocions, mais dans les faits, ils 
n'ont pas l'intention de conclure 
un accord avec nous» , a-t-il 
ajouté. 

Le chef de la délégation israé­
lienne, Oren Shahor, a estimé 
pour sa part que cette nouvelle 
série de pourparlers avait été 
« satisfaisante » et que les deux 
parties se rencontreraient mardi 
prochain au Caire. 

Le transfert des pouvoirs porte 
sur une trentaine de domaines 
dont huit devaient être définiti­
vement attribués avant le W 
juillet. Il s'agit des domaines du 
gouvernement local, assurance, 
agriculture, pétrole et gaz, servi­
ces postaux, électricité, télécom­
munications et administration 
locale. 

La date du 1« juillet, fixée il y 
a trois mois par Yasser Arafat et 
le ministre israélien des Affaires 
étrangères Shimon Pères, semble 
donc un voeu pieux. Israéliens et 
Palestiniens s'accordaient à dire 
récemment qu'il y avait peu de 
chances que cette échéance soit 
respectée. 

La deuxième phase d'applica­
tion de l'accord de paix de sep­
tembre 1993 a déjà un an de re­
tard. Les trois principales clauses 
de l'accord d'autonomie — redé­
ploiement de l'armée israélien­
ne, transfert des pouvoirs admi-
n i s t r a t i f s et é l e c t i on d ' u n 
Conseil autonome palestinien — 
devaient être initialement appli­
quées le 1« juillet 1994. 

Djamil al-Tarifi a précisé que 
les trois comités chargés d'exa­
miner ces trois aspects de l'ac­
cord avaient peu progressé et 
que des divergences persistaient 
entre Israéliens et Palestiniens. 

Yasser Arafat, entouré des ses gardes du corps, s'adresse à 
Gaza, n a parlé entre autres des négociations avec israéL 
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partisans à l'Université Al-Azhar. à 

La présidence 
et le FIS 
proches 
d'un accord 
en Algérie 
d'après AFP 

ALGER 

• La présidence algérienne 
et le Front islamique du sa­
lut ( FIS — dissous ) sont 
proches d'un accord, a af­
firmé hier le principal mé­
diateur entre les deux par-
t i e s . C h e i k h H o c i n e 
Slimani dans un entretien 
avec le quotidien La Tribu­
ne. 

« le suis optimiste. D'ici 
l'été, tout sera réglé », a dit 
Cheikh Slimani. Il a affir­
mé que le président Zé-
roual a rencontré récem­
m e n t en p e r s o n n e les 
dirigeants du FIS, en préci­
sant que le numéro 2 du 
mouvement, Ali Belhadj, 
participe aux « négocia­
tions ». 

Le médiateur n'a pas ré­
vélé les termes de l'accord. 
Il a simplement dit que les 
dirigeants islamistes sont 
« prêts » à accepter la te­
nue de l'élection présiden­
tielle prévue avant la fin 
de l'année même si, a-t-il 
ajouté « ils la considèrent 
comme une entrave à la 
mise en place d'une vérita­
ble démocratie ». 
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Un petit sillon blanchâtre 
vient juste d'attirer votre 

Mention au large. Soudain 
une énorme baleine surgit, 
propulsant un jet d'eau dans 
les airs. Vous êtes sur le pont 

du Nordik Passeur. Gardez l'œil ouvert! 
Phoques, baleines et rorquals peuvent appa­
raître à tout moment pendant la traversée 
entre la Gaspésie et la Côte-Nord. 

Lors de l'escale à 
Anùcosti. vous 
croiserez proba­
blement renards 
roux, castors ou 
loutres. Il y a aussi 120000 cerfs de Virginie 
qui font office de jardiniers, grignotant tout 
ce qui dépasse. L'île abrite également de 
nombreuses colonies d'oiseaux... jusqu'à 
220 espèces selon la saison. 

LarcWpd-de Mingan sur la Cô*-Nord 
est un autre lieu privilégié de nkfefkabon. 
Canards, hibou et une myriade d'autres 
dont le macareux moine. Ils sont attirés ' 
par les eaux poissonneuses de la région. 
Quand vous les verrez revenir de la pêrbe, 
vous oonatalcrei que ces créatures ailées 
sont loin d avoir des appétits d oiseaux! 

Major et Redwood seuls 
en lice au premier tour 
d'après Rruter 

Les animaux qui croisent 
notre route méritent 

que l'on s'arrête ! 
Rjvwre-au-Renard • Anticoso • Havrp-Saint-Pienv • Natashquan en 

Le Hmmtht: aller-retour Wvtère-aii Renard • 

Pour uns 
inoubliable excursion 

dans le Golfe 

Réservations, dépuant gratuit ou renseignements au : 

1800 692.8002 

LONDRES 

• Le premier ministre britanni­
que lohn Major et l'ancien mi­
nistre lohn Redwood sont seuls 
en lice pour le premier tour des 
élections destinées à donner un 
chef aux conservateurs, a annon­
cé hier au parlement le prési­
dent des Tories lors de la clôture 
des dépôts de candidature. 

« Décidé à l 'emporter avec 
une nette majorité », le chef du 
gouvernement a assuré hier à la 
BBC-radio que le scrutin dissipe­
ra les spéculations relatives à 
l'avenir du parti et du gouverne­
ment, le mandat des parlemen­
taires conservateurs expirant en 
1997. 

Aucune raison 
d'avancer Ses législatives 
« |e ne pense pas que ( la ba­

taille pour la direction du parti ) 
nous rapproche des élections, a-
t-il dit. Nous sommes à deux ans 
des élections législatives. le ne 
vois aucune raison de les avan­
cer. » 

Les travaillistes avaient suggé­
ré que les électeurs britanniques 
aient le droit de se faire enten­
dre, après 16 ans de règne des 
Tories, à l'occasion de législati­
ves anticipées. 

Selon un sondage publié la se­
maine dernière, les travaillistes 
devancent de 27 points les con­
servateurs, bien que l'écart ait 
diminué depuis que lohn Major 
a remis en jeu son mandat à la 
tète du parti conservateur. 

En ces d'échec 
Pour être réélu dès le premier 

tour à la tête des Tories, lohn 
Major a besoin des voix de 165 
des 329 parlementaires conserva­
teurs, et de 50 voix d'avance sur 
son rival. 

En cas d'échec au premier 
tour, John Major pourrait être 
obligé de se retirer au profit des 
poids lourds du gouvernement, 
tels le secrétaire au Commerce 
Michael Heseltine, ou son ho­
mologue à l'Emploi Michael Por-
tillo. 

Second tour 7 
L'éventualité d'un second tour 

a été balayée par Michael Portil-
lo qui a refusé de dire hier s'il 
serait candidat dans un tel cas 
de figure. 

« Ce que j'exclus, c'est un se­
cond tour », a-t-il déclaré lors 
d'une conférence de presse en 
marge d'une réunion de l'Union 
européenne. « Tout le monde 
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Le premier ministre John Major à son arrivée à rédifice de BBC-ra­
dio ou H a fait part de son optimisme. I croit pouvoir remporter 
avec une nettre majorité. 

croit, je pense, que M. Major va 
gagner avec une confortable ma­
jorité ». 

Alors que le dirigeant britan­
nique assistait au sommet euro­
péen de Cannes, lohn Redwood 
a tenté de se rallier les anti-euro­
péens britanniques en lançant 
un manifeste contre la monnaie 

unique et « l'abolition de la livre 
sterling ». 

De son côté, lohn Major n'a 
pas exclu un référendum sur la 
question de la monnaie unique 
et a fait valoir qu'il était essen­
tiel que la Grande-Bretagne 
prenne part à l'élaboration de la 
politique européenne. 
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